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Les Élections cantonales LA RÉPONSE AU MÉMORANDUM

I=oxir ÇLXii -voter*?
444444444444-

lutte, des électeurs français pensent à s’abs
tenir. Ce serait de leur part-, une désertion 
devant l’ennemi, un crime de lèse patrie. Le 
danger est trop menaçant pour qu’un pa
triote fasse fi de son bulletin de vote, ne ré
ponde pas présent, lorsque l’avénir de la pa
trie est en jeu. x

X X
Les élus de 1919, les comités électoraux 

réellement constitués et fonctionnant régu
lièrement, — c’est-à-dire non créés porir les 
besoins dù moment — et les ..personnes en 
vue de chaque département se sont concer
tés dans cet ordre d’idées, et après délibéra
tion, ont, du moins, dans notre réhiôn, dé
cidé de présenter, aux électeurs, des candi
dats d’union patrîôtiquê, de combattre, par 
conséquent les politiciens, plus soucieux de 
servir leurs ambitions ou les intérêts de leur 
parti, que ceux de la France.

Voici donc reconstituée, pour cette période 
électorale Tunion sacrée de 1919 dont les 
liens s’étaient quelque peu desserrés et qui, 
dans diverses contrées étaient presque rom
pus.

Reconnaissons franchement que les diffé
rents partis ont donné d’assez _ nombreux 
coups de canif au pacte conclu, il y a trois 
ans, mais avouons aussi que de part et d’au
tre les élections terminées, on n’a pas vou
lu comprendre les conditions du pacte. Il 
portait exclusivement sur les questions d’or
dre et. de défense nationale. Sûr tous les au
tres'points une fois à la Chambre, et au Sé
nat, les différents partis pouvaient repren
dre leur liberté d’action, les radicaux rede
venir radicaux, déposer* ou défendre des pro
positions radicales, les modérés prendre l’i
nitiative de mesures d’apaisement et d’ou
bli, et les soutenir de toute leur' énergie, 
Les uns et les autres l’ont fait, pas .toujours 
avec les réserves qu’exigeait le respect de 
l’entente de 1919, notamment sur les ques
tions religieuse et militaire, sans que toute
fois, aucune loi de combat n’ait été adoptée. 
Les Chambres ont relativement bien voté, et 
les défaillances des députés et sénateurs de 
toute opinion, si regrettable soient-elles, ne 
sont pas Impardonnables.

Les événements de Gênes ont d’ailleurs 
donné à réfléchir aux élus de 1919, 1920 et 
1922. Les déclarations de MM. Doumergue, 
Herriot, sur le respect du traïïé de Versail
les, les engagements des Allemands, les rap
ports avec le gouvernement des Soviets don
nent à penser que. si, parfois, ils ont cru en 
la bonne foi tcutonique, ils se sont prêtés à 
de douloureuses concessions, s'ils ont flü’tê 
avec les ennemis de l’ordre, et voté pour la 
réduction des Charges militaires, ils se sont 
ressaisis, et sont résolus à ne plus, tomber 
dans les mêmes erreurs.

Nous, croyons donc, qu’en conscience, nos 
amis n’ônt “pas à hésiter, qu’ils serviront la 
patrie et l’ordre en . votant, comme aux di
verses élections qui ont suivi.la.guerre,; 
qu'en conséquence, ils ont à oublier leur mé
contentement et accorder de nouveau leur 
confiance aux candidats qui se recomman
dent de l’union et acceptent ses directives. 
Nos adversaires politiques, par ce mot nous 
voulons dire, les radicaux, doivent en faire 
de même, non seulement ne pas combat
tre les candidatures modérées pu libérales, 
mais encore leur donner l’appoint de leurs 
suffrages, surtout lorsqù’en face d’eux se 
dressent des socialistes avérés, des com
munistes holchevisant.

P.-H. SAINT-POL.
N.-B. — Voir en quatrième page, la situa

tion électorale dans la'région.

Trois jours seulement nous séparent du 
scrutin. Les candidats au conseil général et 
au conseil d’arrondissement, à de très rares 
exceptions près, ont fait connaître leurs in
tentions, commencé leurs visites, recherché 
l’appui des personnalités en vue de -leurs 
cantons, multiplié leurs démarches, envoyé 
leurs professions de foi, commencé même 
la distribution de leurs bulletins de vote.

De leur côté,. les électeurs soucieux de 
remplir consciencieusement leur devoir de 
citoyens, d’accorder leur confiance au plus 
digne, se sont consultés et se sont posé cette 
angoissante et délies te question : y Pour qui 
yoterons-nous r »

Ils sont, soit en relations de parenté, da- 
mitié, soit en rapports d’affaires, avec les 
candidats qu’ils rencontrent ou dans les foi
res ou marchés ou dans leurs déplacements 
quotidiens, qu’ils, coudoient presque chaque 
jour. Si pour des raisons diverses, ils ne 
leur ont pas souvent causé ; s’ils n’ont pas 
discuté de temps à.autre avec eux. des ques
tions à l’ordre du jour,-ils savent- parfaite
ment ce qu’îls pensent, ce qù'ils veulent, 
mieux encore, ils les ont vus à l’œuvre, ils 
sont fixés sur leur, caractère, leur fermeté, 
Içur ténacité, leur expérience, leurs aptitu
des, ils Sont renseignés sur leurs opinions 
leurs convictions, leur influence ; en un mot, 
il né peuvent craindre d’être trompés ;.les 
candidats sont pour ainsi dire leurs voisins, 
et dans les campagnes, nul n’en doute, le 
mur de la vie privée, est souvent, pour ns 
pas dire toujours, percé à jour.

Normalement, les résultats des élections 
départementales .ne devraient occasionner 
aucune surprise, cependant, il n’est ni can
didat, ni agbrit. électoral, ni électeur capable 
de pronostiquer sûrement : « M. X... sera 
élu

L’intransigeance fies soviets 
est telle que alés et russes 
sont d’accord pour ajourner 
la publication du document

Paris-Centre avait donné, hier, le résumé de 
la réponse que les soviets devaient {aire au
jourd’hui, au mémorandum des alliés.

Cette réponse a bien, en effet, été remise Ht, 
10 h. 30 hier malin, au secrétariat de la confé
rence, mais elle [ut considérablement remaniée 
pendant la nuit à la suite d’instructions ultimes 
et impératives reçues de Moscou.

Défit peu conciliante, la réponse est mainte
nant, paraît-il, intransigeante.

Aussi un nouveau coup de théâtre s’est-il pro
duit il la conférence de Gènes. Les soviets et 
les délégués alliés, ont-ils ajourné, d’un com
mun-accord, la publication du docutiïent pour 
tâcher auparavant de trouver, si possible un 
terrain d’entente.

Gênes, 10 mai. — La réponse des soviets 
au mémorandum a été remise à 10 h. 30 au 
secrétariat de la Conférence.

Cette réponse’est encore plus intransi
geante qu’on ne s’y attendait,, la réponse 
des soviets ayant été remaniée cette nuit, 
à la suite de la réception des instructions 
derifières de Moscou exigeant la reconnais
sance du principe de la nationalisation et 
des crédits s’élevant à un milliard de dol
lars.

L’topM w le cire tfafiaires 
el b tae I lue

M. de Lasteyrie résume le nouveau 
projet du gouvernement

Les redevables du chiffre d'affaires 
seraient répartis en trois catégories

UN GRAND MA WH DE BOXE A LONDRES

Georges Carpentier centre Kid Lewii
Lequel des deux sera ce soir Champion du Monde 

des poids mi-lourds ?

x 
X X

C'est qu’il faut compter avec les manœu
vres politiques, lès calomnies de dernière 
heure, et surtout avec les abstentions.

Ces manœuvres politiques n’ont cependant 
pas lieu d’être, en ces élections, pour l'ex
cellente raison, qu’elles n’ont pas de leur es- 
’srace, un caractère politique. Conseillers gé
néraux et conseillers d’arrondissement ont 
OÏfèn un rôle important à jouer lors des élec- 
«iiïs sénatoriales, (ils sont électeurs de 

oit), mais comme ils sont d’opinions dif
férentes, ils fie peuvent, malgré leur nom
bre, disposer de la majorité; ils la font oscil
ler daïis-un sens ou dans, l’autre, il est vrai, 
sans toutefois être en situation d’arrêter un 
mouvement d’opinion. La question des élec
tions sénatoriales, tout en jouant, ne peut 
donc être invoquée comme argument de pre
mier ordre. D’autres considérations d'or
dre politique par contre, sont à considérer et 
à peser.

L’altitude prise à la conférence de Gênes 
par les représentants du Reich. Allemand et 
par les délégués des Soviets met la France 
en face d’ennemis redoutables. Le droit, le 
devoir des bons citoyens sont en conséquen
ce, en celte période critique, d’affirmer 
leur volonté, de ne rien abandonner des 
'droits de la patrie. Pour cette raison, les 
électeurs patriotes ne peuvent, accorder leur 
confiance aux aveugles volontaires rei in
conscients qui, sous l’étiquette Socialiste ou 
sous la bannière communiste secondent 
l’action dissolvante des Soviets, ou l’effort 
(de l’Allemagne pour ne pas acquitter ses 
'dettes ;. autrement dit les élections de di
manche Fï’ochàin doivent être une manifes
tation d’union patriotique.

11 ne peut être question, dans ces condi
tions, que dans lés cantons, où il n’y a pas

Le coup de théâtre
Un nouveau coup de théâtre vient de se 

produire à la conférence de Gênes, à la. suite 
d’un long entretien que M. Tcliitchénne a 
eu au début de l’après-midi avec M. Schan- 
zor, ministre des Affaires étrangères d’Ita
lie.

La délégation russe, qui devait rendre pu
blique, à 15 heures, la réponse au mémo
randum, a fait savoir un peu avant, qu’elle 
en ajournait la publication.

Le commentaire que M. Rakowski devait 
également en donner de son côté, est égale
ment remis.

I l’Académie internationale 
d’agriculture

La guerre recommence 
entre Grecs et Turcs

M. Henry Bérenger, rapporteur général 
du budget, a----- T ”
ministre des _ 
accompagnant l'envoi du projet nouveau 
que le gouvernement propose à la Com
mission sénatoriale de prendre comme 
base de son examen du projet déjà voté 
par la Chambre et actuellement soumis 
Sénat.

M. dé Lasteyrie, dans sa lettre à 
Henry Bérenger, résume les grandes 
gnes de ce projet nouveau.

Les redevables du chiffre d’affaires 
iraient répartis en trois catégories :

1° La première comprendrait « les rede
vables dont le chiffre d'affaires est supé
rieur au maximum fixé par le- paiement 
par--forfait ». Pour ces redevables, qui re- 
'préserj/œnt de grands commerçants ou 
des sociétés importantes, il serait prévu 
« un réglement mensuel basé provisoire
ment sûr le montant total de l’impôt re
latif aux affaires réalisées l’année pré-, 
oédente ».• Ce réglement se résumerait 
dans « l’obligation, d’une part, d’acquit
ter tous les mois, aux époques .habituelles, 
une somme égale au 1/12® de l’impôt de 
l’année précédente, et, d’autre part, de dé
poser dans les trois premiers mois de fan- 
née, la déclaration du chiffre d’affaires ef
fectivement réalisé l’année écoulée et d’ac
quitter, le cas échéant, avant le 1er mai, 
le complément d’impôt exigible «.

2° Une seconde catégorie comprendrait 
Tes redê>«éics assujettis au forfait d’aprè: 
la dernière loi du 31 décembre 1921 et qu 
seraient domiciliés dans les villes de plu- 
de 5.000 habitants. « Us déclareraient cha
que année leur chiffre d’affaires de l’an
née précédente et verseraient l'impôt cor- i 
respondant par quart, à la fin de chaque | 
trimestre ».

3° Une troisième catégorie serait cons
tituée par les commerçants établis dans les 
localités de moins de 5.000 habitants. « Ils 
pourraient être dispensés des formalités 
actuelles et soustraits au contrôle du fisc, 
à charge de payer l'impôt .d'après une vé
ritable évaluation forfaitaire de leur chif- 

Jrq d'affaires »,
Eh outre, lé nouveau texte précise le 

régime applicable taux affaires conclues 
avant le lor juillet 1920 et suivies d’exécu
tion avant le 1er avril 1921, « ainsi que 
les conditions- dans lesquelles ces mêmes 
affaires peuvent être exonérées de l’impôt 
lorsqu'elles concernent des marchandises 
importées »,

Le nouveau texte conférerait enfin au Tré
sor un -privilège pour le recouvrement de 
l’impôt, réiaüiserait un meilleur aménage
ment des pénalités et atteindrait « les com- 
« merçants qui, résidant à l’étranger, pra- 
« tiquent le commerce en France sans y 
« avoir d’établissement ».

Ajoutons que le texte soumis par M. de. 
Lasteyrie à M. Henry Bérenger, se présente 
comme une codification générale des diver
ses lois existantes sur le chiffre d’affaires. 
M. de Lasteyrie insiste auprès du rappor
teur général « pour que la commission ces 
Finances du Sénat adopte de préférence ce 
projet. » ,

Quant à la taxe de luxe, le ministre des 
Finances annonce au rapporteur général 
que l’étude la concernant n’est pas encore 
tout à fait terminée, mais qu’il lui en fera 
connaître les résultats dans un très bref 
delai.

M. Henry Bérenger s’est mis immédiate-

reçu hier, de M. de Lasteyrie, 
Finances, une longue lettre

au

M.
li-

se-

lllfil
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KID LEWIS
Phot. Rol.

■ Rome, 10 mai-Dans sa séance de;cet 
après-midi, l’Académie d’Agriculture a en
tendu une i®mmunication de M. Mongenot, 
fiuT les études faites par’ M. Mougin, ins
pecteur général dés eaux et forêts, sur les 
forêts do la. Savoie.

M. Mougin a envisagé successivement 
l’état actuel des forêts, leur avenir et toutes 
les ressources qu’il est permis d’en tirer.

M. Henri Sagnier a, ensuite, entretenu 
fecs collègues de la préparation des institu- 
leuirs à il’enseignement agricole post-sco
laire. Il a demandé à l’Académie, de faire 
’itout son possible afin que cet enseignement 
feoit développé, et afin que les instituteurs 
reçoivent une préparation mieux appro
priée aux besoins.

M. Paul Dcscombes a présenté ensuite 
quelques réflexions sur les encouragements 
nécessaires aux sociétés de reboisement

L’Académie a procédé, enfin, à l’élection 
’ü’un correspondant national dans la section 
'du génie /rural, (et d’un correspondant 
Changer clans la section des cultures spé
ciales.

। La section du génie rural .présentait, en 
première ligne, M. Sourisseau, directeur de 
la station mécanique agricole de l’Université 
île Toulouse, et en deuxième ligne, M. Emile 
IBélime, ingénieur principal des travaux pu- 
iblics dos colonies.

■ Par 37 voix contre 3 à M. Bélime, M. 
Sourisseau a été élu au premier tour.

La section des cultures spéciales présen
tait égalënient deux candidats : en pre
mière ligne, le professeur Ottavio-Munerati, 
directeur de la station d’Essain, pour la cul
ture de la betterave à Rovigo (Italie), et en 
^deuxième: ligne, M. le docteur Faes, direc- 
Meur do 'la direction viticole dé Lausanne 
(Suisse).

: Au premier tour de scrutin, M. le .profes
seur Mun.erati a été élu par 36 voix

Constantinople, 10 mai. — Deux motor- 
boals kémalistes, armés de petits canons, 
ont arrêté, au large de Novorossik, un va
peur grec de 1.500 tonnes, avec 80 passa
gers et une cargaison de marchandises di
verses.

Le vapeur grec a été conduit à Trébi- 
zondo.

D’autre part, on mande d’Athènes que la 
flotte grecque a reçu des instruction pour 
intensifier son action dans la mer Noire. 
Une expédition serait organisée pour libérer 
les vapeurs grecs capturés.

Il est à prévoir que la flotte, hellénique 
bombarderait à bref délai quelques ports ké
malistes, à titre de représailles.

Dans les cercles militaires d’Angora, on 
envisage ^.'éventualité d’une offensive de 
l’armée hellénique sur le' secteur Guemlek- 
Ismidi avec, pour objectif .l’occupation do 
cette dernière ville. Les troupes grecques 
de la région de Guemlek-Ismidi ont été ré
cemment renforcées. Les autorités militaires 
kémalistes ont pris des contre-mesures .pour 
déjouer une attaque grecque.

Le gouvernement kemaliste a décrété la 
mobilisation générale en Cilicie.

UN OFFICIER SE TUE DANS UN TRAIN

Saint-Germain, 10 mai. — Un officier en retraite, 
le commandant C..., s’est tiré cette nuit un coup 
de revolver dans la tête, dans un compartiment 
du dernier train de Paris. Il a' été transporté 
d’urgence à llHôpita}.

Il assomme sa femme et sa belle-mère 
puis tue sa fille et se suicide

LES NOUVEAUX CHEVALIERS

. -Paris, 10 mai. — Le gouvernement a l’inten
tion de fuite paraître en un seul décret Je contin
rent spécial de. croix de (la Légion d’honneur 
ijçô’tê par le Parlement à l’occasion du voyage du 
président de la République dans l’Afrique du 
Nbtcl. Le Sénat n’ayant pas encore ratifié le vote, 
feis- par la Chambre, eh ce qui concerne1 les 
Croix cemqudées par les Affaires étrangères pou» 
fc Mgroc et la Tunisie,’le contingent rd.atif à) 
l’Algérie est retardé de quelques Jours.
■ Dès la rentrée des Chambres, M. Lucien Hubert 
imposera son rapport sur le bureau du Sénat; 

statuera dans le plus litref délai.
। T..? (li-. r-rt pourra donc être signé à la fin du 
•ffc-is de mai ou dans les premiers jours 6e juin.

x 
X X

A 12 h. 45, Tchitcherine se rendait au 
Palais Royal, auprès de M,. Schanzer, au
quel il exposait dans ses grandes lignes, le 
contenu de la réponse du gouvernement, Ces 
Soviets.

III laissait & M. Schanzer copie des points? 
principaux de cette réponse, et M. Sclianzer 
faisait savoir aussitôt à Tchitcherine que si 
cétte rédaction devait être définitive, elle 
ne pouvait que soulever les pliis graves ob
jections, non seulement dé la part de la 
France et de la Belgique, niais encore de la, 
part de la Grande-Bretagne.

Il -priait, en conséquence, M. Tchitcherine 
d’ajourner la remise de la note, et de n’en 
pas faire connaître la teneur à la presse.

M. Schanzer manifestait à Tchitcherine 
le désir, de la Grande-Bretagne et de 1’1'à- 
lie de se trouver prochainement m pré
sence d’un texte dont, les termes atténués 
permettraient la continuation de la donfé- 
E6RC6.

’ Sans s’engager quant au fond au sujet 
'dès modifications éventuelles qui pourraient 
) lui être suggérées par l’Italie Tchitcherine 
acceptait néanmoins d’ajourner de quelques, 
heures la remise de la réponse.
. Dans les milieux de la Conférence, on a 
l’impression que les efforts tentés à la der
nière heure, pour obtenir de la délégation 
russe une atténuation acceptable qe sa ré» 
(j onse,- se heurtent à de graves difficultés.

On donne de source autorisée, l’expiica- 
tion suivante à l’ajournement de la remise 
delà réponse russe :

Ce malin, une communication officieuse était raen|, au travail sur le nouveau projet de 
faite par la délégation russe loi qui ne comprend pas moins de 22 arti-
contact avec la délégation italienne. Aussitôt . to rnnnnrtenr Général nous a fait sa- connue de MM. Sclianzer et Lloyd George, celte cle,s- Le rapporteur general nous a tan sa 
communication, qui se référait au contenu de la, voir que, vu 1 urgence, il seia en mesure 
réponse officielle qui devait suivre, provoquait de soumettre son rapport et ses conclusions

Ce soir, Georges Carpentier et Kid Lewis 
se mesureront à l’Olympia de Londres poul
ie titre de champion du monde des poids 
mi-lourds, qu'nccompagne incidemment 
une bourse respectable de livres sterling,

Carpentier à'part, Kid Lewis doit être 
actuellement le meilleur homme d’Europe. 
D’une science accomplie, c’est un vieux 
routier qui a mille tours dans son sac. 
Très redoutable dans l’in-fighting qui sera, 
paralt-jl, sa principale tactique, il a bien 
l'intention de ne pas offrir son menton à 
l’estocade favorite de Carpentier.

Les deux hommes se sont entraînés avec 
une -extraordinaire minutie.

Georges CARPENTIER
Cliché « Paris-Centre »

Depuis huit jours, Descamps fait, chaçae 
matin, avancer de 5 minutes les pendules 
de la villa afin que, le soir du match, tous 
les actes quotidiens de son poulain ayant 
été progressivement décalés d’une heure, 
celui-ci puisse dîner à 6 heures au lieu de 
7, sans rien modifii.er à ses habitudes.

Carpentier a élu domicile dans une villa 
de Maidenhead, bourg délicieux situé sur 
la Tamisé, à une quarantaine de kilomè
tres de Londres. La maisonnée, toujours la 
même en tournée, (Comprend, avec Des- 
camp, sa belle-mère, qui est la plus accom
plie des hôtesses, les partenaires de Geor
ges,- quelques amis aussi.

Les Artistes du Centre
au Salon des Artistes français

(Suile)

Les Artistes de Saône-et-Loire

un assez vif mécontentement. Elle soulevait en 
effet, de nouvelllese difficultés.de nouvelllese difficultés.

M. Barllwu s’impalienle
Louis Barthou a adressé aujourd'hui 
Facta, président de la Conférence, la 
suivante :

Gênes, 10 mai. 
Monsieur le Président,

D’après ce qui m’a été dit, j’avais lieu de croire 
que la délégation russe ne communiquerait enfin 
aujourd’hui la réponse au mémorandum que 
vous lui aviez transmis ainsi qu’aux réserves 
qu’avait formulées M. Barrère sur l'attitude défi
nitive du gouvernement français. .

On m’a donné à comprendre que cette réponse 
était encore différée. Je crois devoir appeler votre 
attention sur les graves objections que cet ajour
nement peut susciter et la nécessité de mettre un 
terme à de nouveaux délais auxquels la déléga
tion française ne saurait se prêter.

Agréez, etc...

M, 
à M. 
lettre

h la commission sénatoriale dès « le 20 mai 
prochain », c’est-à-dire quelques jours avant 
la rentrée des Chambres. Le projet de loi 
pourrait donc venir en séance publique du 
Sénat dès le commencement de juin et être 
voté par la Haute. Assemblée avant le 1er 
juillet 1922)

L’Exposition des maréchaux 
s’ouvre aujourd’hui

Le prix de pain sera-t-il augmenté ?

Charleville, 10 mai. — Le village de Quilly a 
été mis en émoi par un crime affreux. Un culti
vateur, nommé Corèze, qui vivait en inauvaisr 
intelligence avec sa femme, après avoir assommé 
celle-ci et sa belle-mère avec une barre de fer, 
a tué sa flKe, âgée de 4 ans, dans son berceau et 
s’est ensuite suicidé.

Les jours des deux femmes ne sont pas en 
danger. Le parquet de Vouziers a ouvert une en
quête.

LE GARDE CHAMPETRE BENEFICIE 
D’UNE ORDONNANCE DE NON-LIEU

Paris, 10 mai, — t,e garqe-enampetré dé 
Champigny-sur-Marne, Ètinne Sabatier, arrêté 
le 9 déçémbrc par M. BKize, juge -d'instruc
tion, pour’ assassinat de Mme. Lafôntan, a 
Champigny, vient de bâUflicier d'une ordon
nancé de non-lieu. .

le 9 déçginbre pa: 
f.Tnn ncwir’nssassîi]

Paris, 10 mai. — M. Henry Chéron. mi
nistre de l’Agriculture, a reçu aujourd’hui 
MM. Autrand, préfet de la Seine, Clan- 
geon, directeur de l’approvisionnement de 
Paris, Durand, président du syndicat de la 
boulangerie et tous les membres du bureau 
de ce syndicat.

Le ministre a fait connaît!’ au syndicat 
qu’il était impossible au gouvernement d’ac
cepter, dans l’état des cours, une augmen
tation du prix du pain, surtout l’augmenta
tion à 1 fr. 10, qui avait été réclamée.

Les membres du syndicat ont alors ’é- 
claré que, malgré le mandat dont ils avaient 
été investis par leurs adhérents, ils fixe
raient à 1 fr. 05 le prix du pain, mais qu’ils 
ne pouvaient, au prix actuel des farines,, 
descendre au-dessous de ce chiffre.

Le ministre a persisté dans sa décision.
Toutefois, il a fait connaître qc’il allait 

entendre les représentants du syndicat de. 
la meunerie.

Enfin, pour éviter ces continuelles pro
testations. il a été décidé qu’un barême al-' 
lait Être étudié de concert avec la préfecture, 
de la Seine et le Syndicat de la boulangerie,, 
afin que le prix dii pain so trouve autornati-, 
qnement fixé d’après le cours des farines,, 
qui sera l’objet d’une constatation officielle.

Charmant et mesure, le Palais de la Légion 
d’honneur semble élever aux bords de. la Seine 
amène une protestation discrète contre la bâtisse 
informe de la gare qui l’avoisine. Et voici crue 
ses portes s’ouvrent aujourd’hui pour la glori
fication des maréchaux de France ; toute notre 
histoire va revivre entre les murs du palais de 
la Légion d’honneur.

Un très rapide coup d’œil jeté .à travers les 
salles, tandis qu’organisateurs ét'metteurs en 
place rivalisent de zèle et d’idées heureuses, nous 
a permis hier de nous représenter ce que serait 
l’inauguration d’aujourd’hui.

Lorsque, après avoir traversé la cour d’hon
neur où se .dresse, œuvre nouvelle, un chevalier 
hiératique monté sur un cheval particulièrement 
bien traité, on pénètre dans les deux premières 

i salles, c'est la Renaissance et l'époque de Louis 
XIII qu’on rencontre. Et, d’abord, cette grande 

: famille de Montmorency qui compte' sept conne- 
: tables et treize maréchaux. Puis ce sont les Gau
mont la Force dont l’un était assis aux côtés 

■d’Henri IV lorsque Ravaillac poignarda le mo
narque. Le poignard du crime, prêté par M. le 
|guc de Gaumont la Force, est là lui aussi.

Les Luynes. les Brissac, les La Motte Houdan- 
' court se succèdent sous nos yeux et jusqu’à c> 
maréchal de Balaguy qui s'étant très mal conduit 

■ au siège de je ne sais plus quelle ville, est rem
placé par le portrait de sa femme qui, elle, avait 
sauvé L’honneur.

Dans la. Rotonde centrale sont réunies toutes 
les gloires du XVII» et du XVIII’ siècles. Elle- 
iseraient trop longues à énumérer. Un magniii- 
què buste du maréchal de Saxe, un pastel sans 
[prix du maréchal Gontaut de Biron, attirent sur
tout les regards.

Les deux salles suivantes sont consacrées à la 
Restauration et à l’Empire. Le Salon de l’Auron- 

J où l’on 'pénèt re dlabord, va de 1814 à 1870 tandis 
que la salle à manger est consacrée aux gloires 
napoléoniennes. On y remarque ces documents 
'uniques comme celui délia capitulation d’Ulm.

Enfin dans lé salon des Muses, Joffre, Fooli. 
Pétain, Lyautey, Franchet d’Espérey, Fayolle — 
les plus récentes gloires de la France. Sous vitri
ne on y lit les grands ordres de la guerre, ceux 
de la bataille dp la Marne comme ceux de la 
victoire finale.

LA PEINTURE
M. Gaston Büssières, de Cuisery, formé 
l’école de Cabanel et de Puvis de Cha- 

vannès, compte, au nombre des diverses 
récompenses qu’il obtinjt aux « Artistes 
français » depuis 1893, le prix Marie Bas- 
ckirtseff qui lui fut attribué 'en 1894. Nous 
n’avons nas oublié ses deux beaux envois 
de l’année dernière, Le settil du Rêve et 
Les Filles du Rhin. Cette année, ce bel 
artiste nous montre dans la salle 18, deux 
toiles particulièrement remarquables. Dans 
For Evat (n° 299), M. Bnssières nous con
duit au pays des vieux burgs. Combien 
nous a charmé la magie de couleurs et la 
puissance de rêve de ce tableau, où un 
guerrier casqué, -vêtu d’un ample manteau 
rouge, baise au front la blonde fiancée 
qu'il va, quitter pour partir sur la mer, 
dont un peu des eaux mystérieuses appa
raît vers ITïorizon, sous le ciel qu’ensan
glantent des traînées rougeâtres, vers de 
lointaines et glorieuses aventures. Quel 
charme, aussi, "et quel symbole se dégagent 
de cet autre tableau La Belle aux Bois 
Dormant (n° 300; où le « beau chevalier », 
apparaissant au.milieu des glycines mau
ves, vient réveiller de son baiser la mysté
rieuse endormie.

Et voici, parmi les rares « nus » exposés 
cette année au salon des Artistes français, 

-une des meilleures œuvres (salle 21, n° 
,344). Son auteur est M. Jacques Cancaret, 
de Clessy. Le modèle; assis sur une étoffe 
verte, est vu de dos. Sa carnation et ses 
lignes pures se détachent harmonieusement 
sur le jaune du fond. Autour, admirable
ment composé, peint avec élégance, un dé
cor luxueux, étoffes chatoyantes, gracieu
ses potiches se reflétant dans la laque d'un 
guéridon en bois précieux.

Une belle série do natures mortes, par 
M. Gustave Corlin, de Rully; qui, l’année, 
dernière, nous avait charmé avec ses 
« masques » curieux, et ses « harengs » 
aux reflets mordorés. De lui, aujourd'hui, 
dans la salle 37, L'Etoffe faune (n° 442), 
sur laquelle ressortent en vigueur un vase, 
des fruits, un. pichet, et dont les tons s’op
posent, en une gamme douce, au fond vert 
du tableau. Puis Les citrons (n° 443), d’une 
agréable polychromie et des Fruits (n° 
444) pommes appétissantes et savoureu
ses.’Dans la salle 23, deux remarquables 
portraits bien campés sur fond grisaille 

te membre de l’institut, Adolphe De- 
chenaud, de Sennecey-le-Grand, prix de 
Rome en 1894, et dont il serait superflu de 
vanter ici le grand talent. Ces deux por
traits sont ceux de M. Chanvt et de M. 
Pushman (salle 23, irt 512 et 513).

Retenons, dans la salle 28, VEtang de 
Chandon (n° 1.014), par Mlle Marie-Louise 
Lanférôn, d’Oudry, un agréable paysage 
sous, un ciel d’une lumineuse douceur, au 
grand arbre penché sur les laveuses» dont 
les battoirs agitent l’eau de l'étang qu’en
serrent, sur l’autre bord, des côteaux vio
lets.

Le merveilleux est baptivant en ce qu’il

à

permet de chercher le symbole au-delà G 
apparences, M. Edmond Lex, de Mâcofe- 
un des excellents élèves de Cormon et dè 
Jean Laronze, le démontre avep talent dans 
son Conte de Fées (salle 31, n° 1.109), qui 
déjà lui valut le prix Chenayard à l’Ecole 
des BeauxArts. Dans un décor de rêve, 
où, an delà des grands arbres, apparaît 
un coin de mer, trois' jeunes filles vêtues 
de blanc considèrent, — celle-là souriante, 
celle-ci rêveuse, l’autre en apparence indif
férente, — un gnome à capuchon rou/e 
tendant vers elles une « folie » dont il 
agite les grelots. La composition en est 
heureuse et bien établie. Les couleurs for
ment une symphonie atténuée. Nous pou
vons attendre beaucoup de M. Edmond Lex.

(A suivre). H. C. V.

DES GREVES EN ALLEMAGNE

Berlin. 10 mai. — A la suite d'un Incident sur
venu lors des fêles.du 1* mai, 20.000 ouvriers de 
plusieurs usines du district de Dortanmd se sont 
mis en grève.

LÀ FOIRE DE PAR3S

Paris. 10 mai. — Les membres du Comité 
d’organisation et les exposants de rt 14’ Foire 
île Pans inaugut-ée ce niâeïn' ont été ie< u- M 
après-midi à l’Hôtel-de-Ville par la municipa
lité.

Des discours ont été prononcés par MM. Cé
sar Caire, président du Conseil municipal ; Au- 
banel, secrétaire général de la préfecture de la 
Seine ; le président de la Chambre de Commer
ce et p'ar le représentant du ministre du Com
merce.

La musique de Ja garde républicaine prêtait 
son concours à ratte solennité suivie d’un 
lunch.

général de la préfecture de la 
;nl de la Chambre de Comme/

31 PUR SANG BRULES VIFS

Lexington (Kentucky),' 10 mai. — A la suite 
d’un incendie qui a éclaté hier dans une écurie 
de course, 31 chevaux pur sang ont péri. La va
leur de ces chevaux de course était d’un cemi- 
million de dollars environ.

î Prévisions météorologiques

I
 Paris 10 mai — Prévisions agricoles ( 

de l'Office National/ Météorologique pour .. 
là fournée du 11 mai ;

Région Parisienne. — Vent de Nord-” 
Ouest modéré. Assez beau. Temps nuageux j ( 
ou très nuageux. Ondées orageuses à crain- .. 
dre. Température plus fraîche la nuit. Le ■■ 
minimum de température sera d’environ : 4 

î -F G0.

T Région du' Centre. — Vent de Nord- 
T Ouésï modéré. Assez beau. Temps nua- 
4 geux ou très nuageux. Ondées orageuses 
4. à craindre. Température plus fraîche la 
4- nuit. Le minimum de température sera -f • 
4- d'environ : + G".
f Région d.u Massif Central. — Vent de 
Y Nord-Ouest. Assez beau. Temps nuageux 
Y ou très nuageux. Ondées orageuses à 
X craindre. Température plus fraîche la nuit.
4- Le minimum de température sera d’envi- 
4- ron : + i°.
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Trois jeunes pilleurs de gare 
sont arrêtés à Corbigny

AU CONSEIL MUNICIPAL Un drame â M.ontluçon

LA RÉPONSE ALLEMANDE
A LA COMMISSION DES RÉPARATIONS

* Nous ne pouvons payer 
mais nous vous établirons 

un projet détaillé >)

Hs avaient dérobé au P.-L.-M. 
des bicyclettes et un colis

Coreigny, 10 mai '(de notre correspondant par?- 
ticulier). — Un vol avec effraction fut commis à 
la gare P.-L.-M. de Corbigny, dans la nuit de 
dimanche ; plusieurs bicyclettes, et un colis ren
fermant des bouteilles de vins fins, furent déro
bés. Informée aussitôt, la gendarmerie de Cor
bigny mena une enquête habile et serrée qui 
finit par l’arrestation de trois jeunes gens de ta 
ville.

Ces derniers ont été aussitôt dirigés sur Cla- 
mecy pour y subir l’interrogatoire du juge d’ins- 
trjiction.

Le rôle de llmpôt sur les salaires 
sera calculé sur la base de 5.000 fr.

On arrête trois nomades à Sancerrs

taé par son ta-irère il le lue île six coups iepta

■Berlin, 10 mai. —- La note du gouverne
ment allemand à la commission des Répa
rtitions est conçue de la. façon suivante :

■« Après les entretiens qui ont eu lieu, le 
gouvernement allemand croit pouvoir dire, 
en réponse à la note de la. commission des 
Réparations du 13 avril 1922, que la com
mission des Réparations tient autant que 
lui-même à faire disparaître certains ma
lentendus qui se sont produits dans les 
deux notes précédemment échangées et par 
des conversations approfondies à éclaircir 
la situation aussi au point de vue objectif.

« Pour faciliter ces travaux, le gouver
nement allemand a l’honneur de faire sa
voir, çe qui sait :

« 1° Le gouvernement allemand estime 
qu’il est nécessaire en principe de faire 
■face à touîes les dépenses dé l’Etat en 
rnarks-papier au moyen de recettes prove
nant des impôts et dés emprunts intérieurs 
sang augmenter l'inlliation monétaire,. Il 
reconnaît également la nécessité de pren
dre. immédiatement d’autres mesures pour 
réaliser ce principe. D’autrejpai't, en rai
son de la situation économique allemande 
et des obligations financières allemandes 
envers l’étranger, II sera absolument né
cessaire que les moyens pour des paie
ments considérables à' effectuer par le Reich 
en m^ naie étrangère- soient procuKég à 
celui-ci par des emprunts extérieurs. Etant 
donnée l’augmentation extraordinaire des 
impôts qui' a été décidée fout dernière
ment, il n’est pas possible de répondre à 
la demande formulée par la commission 
des Réparations qu’il soit établi pour 60 
milliards de marks de nouveaux impôts 
d’ici le 31 mai. -Mais le gouvernement alle
mand est prêt à soumettre à la commission 
des réparations avant cette date un plan 
détaillé ayant pour but de tenir compte du 
principe formulé au début de ce paragra
phe.

CHATILLON-EN-BAZOÏS
W II a été perdu entre Saint-Saulge et Châ- 

tillon-en-Bazois, une Bracelet-Montre de dame, 
prière à la personne qui l’aurait trouvé de se 
faire connaître au bureau de la Rédaction du 
« Paris-Centre ». Récompense.

DONZY
L’IMPRUDENCE DE TROIS GAMINS

Dimanche dernier, une troupe de polissons, 
trompant la surveillance paternelle, gagnèrent 
les bois de Donzy sous prétexte d’y rechercher 
du muguet. Ils dirigèrent leurs pas du côté de 
la fontaine d’Antan où ils trouvèrent dans les 
chantiers de M. Poulain, un vagonnet encore 
sur les rail. Escalader le vagonnet et le mettre 
en mouvement, ce fut l’affaire de quelques ins
tants. En raison de la déclivité du 
terrain, la vitesse s’accéléra, si bien 
que les gamins les plus avisés jugèrent prudent 
de sauter par-dessus bord ; bien leur en prit; Le 
véhicule, lancé à -toute vitesse, larriva bien
tôt dans un endroit où la voie était détruite et 
culbuta, ensevelissant trois imprudents et met
tant figures, bras et jambes en fort mauvais 
état. Le docteur Poingt mandé en toute hâte 
donna ses soins aux trois victimes qui se tire
ront heureusement de cette aventure avec quel
ques semaines de repos.

NEVERS

Les fêtes de Jeanne d’âne

« Nous notons... »
2° Le gouvernement allemand prend vo

lontiers note que la commision des répara
tions reconnaît la souveraineté de l’Allema
gne en ce qui concerne la fixation de ses 
dépenses publiques ainsi que dans les ques
tions d impôts et lie politique financière gt 
nérale. II prend note d’autre part que li 
commission a le désir d’assister le gouvei 
nement allemand dans l’œuvre de mise ei 
ordre des finances du Reich. A cet effet, i’ 
fera part à la commission des réparation; 
de toutes les possibilités en vue d’e tous ren . 
seignements. désirés. A cet effet, il entrer,- 
en rapport avec la commission des répart 
tiens au sujet des mesures législatives pre 
jetées par lui dans le domaine ci-dessu: 
mentionné de la gestion financière et celi 
aussi pour le temps que durera le règlemen 
des obligations de paiement du gouverne 
ment allemand, telles quelles sont prévue: 
par la décision de la commission en -dat 
du 21 mars 19ê2.

« Nous nous efforcerons...»
3° Le gouvernement allemand s’efforcer, 

quant au reste de tout son pouvoir de satis
faire aux
mission des réparations dans saTettre du 2 
mars. Il maintient toutefois son point d 
vue qeu certaines de ses exigences son 
inexécutables. A cet égard il se réfère.à l’o 
fre faite par la commission des réparation; 
dans sa lettre du 13 avril d’examiner tout' 
proposition pratique faite pa^ le gouverne 

' ment allemand en vue de mettre fin aux dil 
ficul.tés dans lesquelles celui-ci se trouve.

Comme plusieurs membres du gouverne 
ment allemand ont été éloignés d’Alleinagn 
à cause de la Conférence de Gênes, il n’ 
pas été possible au gouvernement allemair 
à son grand regret d’observer certains d< 
lais fixés dans la lettre du 21 mars. Il pri 
la commision de vouloir bien approuver um 
extension appropriée de ces délais.

Signé : Bauer, vice-chancelier.

reste de tout son pouvoir de sans 
conditions formulées par la con

LA GUERRE EN IRLANDE

■Dublin, 10 mai. — Des négociations entre le 
représentants du gouvernement ce l’état libn 
d’Irlande et ceux des républicains, ont échoué.

Un train ce marchandises allant de Dublin t 
Cork a été arrêté ce matin par un groupe d’honi 
mes armés entre les stations de Bhurles et d<. 
Gocgoodsoross. De grandes quantités de mar
chandises ont été enlevées.LA GUERRE EN CHINE

Pékin, 10 mai. — -Suivant un télégramme 
de Canton de source.japonaise, Sun Yat Sei 
président de la République du Sud, prépare 
activement une armée de 50.000 hommes 
pour l’envoi contre le président de la' Chine 
Il apparait donc que les partisans que 
Tchang Tso Li navait à Canton et dans ]< 
Honan s’efforcent de persuader Fdhang Tse- 
Lin d’arrêter la fuite des hommes vers la 
Mandchourie et de reprendre les opérations 
combinées contre Ou Pei Fu. Toutefois 
avant que la menace des Cantonais puisse 
se réaliser,, le général Ou Pei Fu semble 
avoir du temps devant lui pour -compléter la 
déroute de Tchang Tso Lin.

Les neutres et le pacte non-agression
Gênes, 10 mai. — Les représentants du 

Danemark, de l’Espagne, de la Norvège, 
des Pays-Bas, de la Suède et de la Suisse sé 
sont réunis, à Pigi ,et ont discuté la question 
du. pacte de non-agression.

Oiî'a examiné l’idée d’insérer dans cé 
pacte..une disposition d’après laquelle celle- 
ci prendrait fin le jour où tous les Etals 
signataires seraient, entrés dans la Société 
des Nations.

Cette idée a été accueillie avec faveur.

L’entente franco-belge
Gênes, 10 mai. — MM. Barthou et Jaspar 

qui s'étaient vus hier à plusieurs reprises, 
se sont de nouveau rencontrés aujourd’hui. 
Leurs conversations ont eu pour effet de 
confirmer non seulement leur accord, per
sonnel sur la question dès biens privés, 
mais l'entente, entre -les deux gouverne
ments dont les ministres, fermement asso
ciés au reso-ect de la propriété, recherchent 
une formule satisfaisante en une collabora
tion confiante...

Ainsi l’attitude de la France et.de la Bel
gique sera commune .et précise au moment 
de la remise de la réponse russe.

L’un d'eux était en possession de trois revolvers, 
de deux grenades, d’une carabine de guerre 

et d’un stylet

Garcia Gitadio-Jean, 37 ans, marchand ambu
lant, la veuve Pommard, née Vayt Jeanne, 36 
ans, journalière demeurant a ivoy-lê-I?r<. .qui su 
dit au service de celui-ci depuis un mois, ain
si qu’un nommé Laudaner Jean, 29 ans, cour
tier en chevaux, sans domicile fixe, qui ne pos
sédaient pas de carnet anthropométrique, on* 
été, arrêts p ar La gendaraierie

Garcia est en outre arrête sous l'inculpation de 
détention d’armes et de munitions de guerre, 
car ayant été signalé comme sujet dangereux et 
soupçonné d’avoir participé dans une affaire 
de meurtre, les gendarmes ont fait une per, 
quisilion dans sa voiture au cours de laquelle 
ils ont découvert un petit arsenal composé no
tamment cle : deux grenades à main chargées ■ 
un pistolet automatique genre Ruliy, chargé 
d’un chargeur., .de. neuf. cartouches ; un revol
ver de poche genre Hammerless à cinq coups 
un pistolet de poche à un coup ; une carabine 
de guerre ,du calibre de 8 mm. à baltes et urs 
■stylet sans fourreau.

Ces trois individus sont écroués à la maison 
d’arrêt de Sancerre et les deux voilures logeant 
les autres membres de celte caravane sont ga
rées sur le Rempart sous la surveillance de la 
gendarmerie.

Le conseil municipal de Nevers s’est réu
ni hier soir, à 17 heures, sous la présidence 
de M. Hugon, maire.

Trois conseillers s’étaient fait excuser.
Dès le début de la séance, la session or

dinaire de mai est déclarée ouverte et l’on 
procède à la désignation des secrétaires : 
MM. Clème et Champenois sont maintenus 
dans cette fonction.
— Après la lecture du procès-verbal de 

la dernière séance, M. Hugon porte à la 
connaissance de l’assemblée municipale le 
projet concernant la restauration de la fa
çade de l’église Ssiht-Pierre.

Une dépense de 55.804 fr. 51, non compri
ses les sculptures, a été prévue pour l’exé
cution de ce projet. Il est proposé au con
seil de répartir cette somme sur trois exer
cices et de .voter uji premier crédit de 
20.000 francs afférent-, à l’exercice 1922. 
Adopté.

Le conseil- adopte ensuite un devis de 
fourniture de mobilier scolaire pour l’école 
professionnelle et le collège de jeunes filles.

— On vote également à Tunanimité une 
somme de 3.090 francs pour l’achat d’un 
transformateur destiné à l’alimentation 
d’un circuit 'd’éclairage et d’un petit .mo
teur d’atelier, à l’usine élévatoire.

Puis le cautionnement de M. Angot, dans 
l’entreprise de distribution d’eau, est, par 
décision de l’assemblée municipale, réduit 
à 1.000 francs.

— M. Hugon donne ensuite lecture d’un 
projet d’assurance contre les accidents en
visagé par la ville Nevers. Ce projet as
surerait la ville contre les accidents cau
sés par la chute des moellons ou des tuiles 
provenant des bâtiments communaux et 
ceux pouvant se produire à l’occasion des 
fêtes publiques, spectacles, etc. La garan
tie serait de 500 francs par personne et de 
100.0® îfrancs par accident, moyennant 
une prime annuelle de 700 francs.

Cette proposition est acceptée à l’una
nimité.

— Deux projets concernant, l’un, la ré
fection de la chaussée de la rue des Monta- 
pins, l’autre la restauration de la rue des 
Ardenets, sont mis aux voix et adoptés

Le meurtrier s’est constitué prisonnier

Moniluçon, 10 mai (de notre correspondant 
particulier, par téléphone), —“filer soir, vers 21 
heures 30, M. Chabanne, 31 ans, domicilié 38, 
rue Pierre Leroux, se trouvait chez lui en com
pagnie des époux Phelouzat ; à ce moment sur
vint le beau-frère de Chabanne, Mazelier, 33 ans, 
qui demanda un verre à boire. Son beau-frère 
l’invita aussitôt à s’asseoir, mais à ce n ement 
Mazelier eut une conversation si peu intéressante 
que les personnes qui se trouvaient présentes 
l’invitèrent à se taire ou à sortir.

Mazelier qui, à plusieurs reprises ôiL'érentes, 
avait mall traité sa femme et la mère de celle-ci, 
entra en discussion avec Chabanne à ce sujet. 
Des menaces furent prononcées par Maselier à 
1 adresse de son beau-frère et celui-ci h vita son 
peu intéressant parent à quitter les lieux. Maze
lier continuant à menacer Chabanne, celui-ci 
s'arma d’un revolver et tira deux coups sur son 
beau-frère, qui ouvrit la porte de l’appartenant

en s’enfuit dans l’escalier de la maison, Gh'a- 
banne le poursuivit et tira trois nouveaux coups, 
puis il arma de nouveau l’arme et tira un sixiè
me coup. Mazelier s’affaissa dans une mare de 
sang et succomba presque immédiatement à ses 
blessures.

Chabanne s’en fut au commissariat -de la ville' 
Gozet et se constitua prisonnier. Le commissaire 
de police et ses agents se rendirent sur les lieux 
et découvrirent le- cadavre do Mazelier qui portait 
trois blessures à la tête, celle-ci mortelles, les 
deux autres dans le dos.

Des renseignements que nous avons pu recueik 
■lir, il résulte que Mazelier était un personnage 
peu intéressant, il menait la vie très dûre à sa 
femme et on l’accusait ouvertement d’avoir 
commis différents vols, notamment dans Ces ci
metières. •

Son corps a été transporté à l’hôpital aux fins 
d’autopsie. Le parquet est sur les lieux.

MONTLUCON MOULINS BOURGES
A LA CORRECTIONNELLE 

du 10 mai

Revue des troupes de la Garnison
l’occasion de la Fête Nationale de Jeanne 

d’Arc, le Colonel Commandant d’Armes passe
ra une revue des troupes de ta GamRèà à 
heures, le dimanche 14 mai dans l’Allée Cen
tral du Parc. •,, . ,,■ ,, , .,

Les officiers de complément désirant assister 1 un . 1 autre par le conseil, 
à la revue se placeront à la suite des officiers 
sans troupe. Grande tenue.

A

LE LAIT BAISSÉ DE 0 fr. 10
Les laitiers des environs de Nevers informent 

leur clientèle, qu’à partir du 15 mai, ils livreront 
le lait au prix de 0,80 centimes le litre, pendant 
la saison d’été, à moins que les circonstances ne 
s’opposent d’ime façon absolue au maintien de 
cet abaissement de prix.

FETE GYMNIQUE ET BAL 
PAR LA « NTVEfiNAISE »

La Société de gymnastique « La Nivernaise » 
;ous la direction de M. Laudet, donnera samedi 
prochain, à ■ 21 heures, au marché Carnot, une 
grande fête gymnique suivie de bal.

— A la suite de la délibération du con
seil municipal du 17 octobre 1921, concer
nant l’acquisition de l’immeuble Hainaut, 
sis n° 8, quai dé Loire, en vue de l'agran
dissement du square Maréchal-Foch, une 
enquête avait été ordonnée, à ce sujet, par 
M. lé préfet de la Nièvre. Le‘projet ayant 
été déclaré d’utilité publique, .JM. Hugon 
demande au conseil de voter ; 1° l’autori
sation d’acquériï' ; 2° une somme de 10.000 
francs pour l’indemnité et- les dépenses 

’ d’aménagement du square. Adopté.
— L'assemblée municipale décide ensui

te d’acheter à Minguet, certains objets 
mobiliers destinés au théâtre municipal. 
Une somme de 2.®0 francs est votée à 
cet effet.

— Puis le conseil est saisi d’une deman
de- de révision de pensions en faveur de 
certains retraités de l’hôpital et des. ser
vices municipaux.

Cette demande, formulée par M. Loc- 
guin, député, prévoit l’établissement d’une 
indemnité «de cherté de vie pour les inté
ressés.

La première < soumission ayant émis un 
avis défavorable, cette demande est reje-

Ivresse publique. — Procès-verbal a été c.res- 
é contre Alphonse Gras, couvreur, dèmëurani 
ivenue du Stand, pour ivresse publique. 

. Trouvailles. — Réclamer : aux « Fabriques 
■'rançaises », rue du Commerce, un collet de 
narabout.
Les médaillés militaires. — Les membres (le ta 

153’ section sont instamment priés de vouloir 
bien assister à la revue des troupes de la Gar- 
tison qui aura lieu au Parc dimanche prochain soüg 1g. réserve que 'Certains cas in- 

14 mai, à 9 heures matin à 1 occasion de la Fe , téressants pourront faire l’objet d’un, exac
te Nationale de Jeanne cl Arc. I men snjteini

Un emplacement sera réservé dans l’enceinte, 11 , f ■ . . .. , ,
le la revue aux membres "de la Société qui se-| ’ M-. Hugon porte ensuite à la connais- 
■ont admis sur la présentation de leur carte de sance .de l’assemblée, une proposition de 

■ sociétaire ou de leur insigne. >■ »—•- — —
Réunion à l’entrée du Parc, place Carnot, à 

8 h. 45.
Société de protection de l’Enfance. — La pro-1 

haine consultation gratuite pour les enfants dul 
premier, âge aura lieu à la Garderie-Crèche, 6, ’ 
■ue de Gonzague, -samedi à 9 h. 30.

Les parents qui désireraient voir entrer leurs 
iiébés à ta Crèche sont priés de les amener à 
■ette consultation.

Le temps. — Température : minima + 14* ; 
iiaxlma +28’.

Pression barométrique : 6 heures, 755 m/m,; 
nidi, 752 ; 18 heures,.750. .
Temps probable : Qhaud, beau, nuageux, et 

rageux.
(Communiqué nor M. Perrot, evlïcien. 16, 

olace Président-Wilson. Nevers.}
Sosiété d’agriculture de la Nièvre. — La So-

■iété'départementale d’agriculture de la Nlèvr»- 
e réunira en assemblée générale le 13 mai, à 14 
teures, au siège de la Société, rue La Fayette, 
.'1, à Nevers. ’

Ordre du jour :
Lecture du procès-verbal de La dernière séance;
Présentation de nouveaux membres .;
Proposition de M. Girerd, au sujet des usages 

locaux ;
Communications diverses ;
Correspondances.
Etat-civil :

Naissances. — Suzanne Relier, 15, rue de Ré- 
. mighy ; — Guy Clément, rue Ferdilïand-Gam- 
bon, 6.

Décès. — Emilie Bosquet,, 66 ans, rue clü Mi- 
cii 6 ’ * ■ ‘ ~

। J Constaérant qu’à la. date du 3 avril 1922. les
la Roque, à Angouteme et Marie .Bietm, p ace boulangers ne là commune -ont vendu le nam des Récollets, 1 ; — Georges Berlin, rue de la h ..-1 ut . rommuiiç ont venuu æ pain
Barre 27, et'Marthe Couiiiiot, rue. de.-la Préfec
ture 45 ; — Jean Moreau, route de yffizélles, 
1, et Marguerite. Gauthé, route cle Vauzelles,. 1. 
’ •V^/VV^VVVVVVVVVVVVVVl/VV'VVV'VV ’t.X'ïA^VVV’VV^ VVW

Am aux Gourmets !
- Samedi 13 mai, ouverture d urestaurant dans 
.es jardins de la Chaumière.

|M. Cailïat, député, tendant à la création 
j d’une caisse nationale d’avance aux com
munes.

Le conseil donne son adhésion
— Par .une délibération en date du 22 

novembre dernier, le conseil municipal a 
demandé que pour le calcùl de l’impôt sur 
les traitements et salaires, la ville de Ne- 
vers fut classée dans la catégorie des com
munes de banlieue des villes de 50,0® 
habitants.

Ainsi que Paris-Centre l’a annoncé dans 
un de ses précédents numéros, l’assimilq- 
tion demandée vient d’être prononcée par 
décision ministérielle du 5 avril dernier ét 
c’est ce dont le maire rend compte au con
seil en fin de séance.

Le rôle de l’impôt sur Jts traitements 
et salaires-de la ville de Nevers pour l’aii- 
née courante, sera donc calculé avec une 
déduction à la base de 5.O® francs au lieu 
de 4.000 francs.

Après le réglement de quelques ques
tions d’importance minime, la séance pu
blique est levée. Il est 18 heures. -

LOIRET
Un malfaiteur cambriole 
l’économat de l’hôpital 

do Pithiviers

Montlucon, 10 mai. (de notre correspon
dant particulier, par téléphone.

Le tribunal a condamné à deux mois de 
prison, Desécure, qui se présentait hier soir 
au comniisariat de police et batti t les agents.

— 15 jours de prison pour vagabondage à 
Pérain, déjà condamné plusieurs fois pour le 
mémo motif.

— Les deux frères Ladanne font opposi
tion a un jugement du 3 mai dernier les 
condamnant à 15 jours de prison pour coups 
à M. Lafouchère. Le tribunal maintient la 
peine mais accorde le sursis.

— 16 francs d’amende pour défaut d’af
fichage à un boucher d’une commune voisi
ne.

— 8 jours de prison avec sursis à une 
ménagère de Chamblet qui s’est livrée à 
des violences sur une jeune fille.

— 100 francs d’amende avec sursis à Ni- 
colaon, 24 ans, ouvrier d’usine, qui mécon
tent d’avoir été mis à la porte se vengea sur 
un chef, auquel il infligea une correction.

— Le tribunal s’occupe ensuite de juger 
deux affaires de blessures par imprudence. 
Dans la première est inculpé un cultivateur 
de Montvicq, accusé d’avoir blessé M. Def 
fontis, 67 ans, qui é tait tombé sur'le sol blés-,. 
sé par la voiture de M. Cannier.. 5 francs 
d’amende avec sursis. J |

— Le 2 avril, M. Alatienne et sa famille । 
revenaient d’une promenade en auto, quand ! 
ils furent arrêtés par un obstacle qu’ils ne 
purent éviter complètement avec l’auto-. 
Trois personnes furent blessées ; M. Alatien
ne, sa belle-sœur et la petite fille de celui-ci. 
Poursuivis pour blessures involontaires MM. ; 
Bel, 39 ans et Auclair, 59 ans, sont condam
nés, chacun à 100 francs d’amende .avec sur
sis, leurs patrons sont déclarés civilement 
responsables.

DES WAGONS QUI DÉRAILLENT
Dans la nuit de mardi à mercredi, plusieurs 

wagons d’un train de. marchandises ont, déraillé 
en gare de Villeneuve, obstruant les deux voies 
principales.

Il fallut faire venir cle Nevers une grue de 
relevage.

La voie demeura obstruée pondant cinq heu
res, ce qui fit que tous les trains montants et 
descendants subirent un fort retard

Le courrier de Paris, distribué à Moulins à la 
première tournée du matin, ne Ta été qu’à, celle 
de 15 heures.

Caisse d’épargne. —- A l’occasion de la fête de 
Jeanne d’Arc (fête légale), les bureaux de la’ 
Caisse d’épargne (place de lTlôtel-de-Ville), seront 
fermés dimanche prochain 14 mai.

Trouvailles. — 11 a été trouve : par M. BopH- 
caut, 3, rue de l’industrie, un porlemonnaie ; par 
M. Madet-, 2, rue du Lycée, un col en fourrure : 
par Mme Perret, concierge au théâtre, une bro
che en .argent ; par M. Bourgeot, 180. rue ôe 
Bourgogne, un lorgnon ; par M. Jules, agent de 
police, une coupure de la Banque de France.

A la gare. — M. BiîlouS, chef de dépôt à la 
gare de Moulins, est 'nomme en la même qualité 
à Annemasse.

LAPALISS3
LES VOLS DANS LES GARES • ' '

On a constaté en gare de Lapalisse un man
quant de quatre litres dans une bonbonne de 
rhum,

ENTRE VOISINES '
Mlle Gandet Philomène et Mlle Brandon Céli

ne, toutes deux de La Chapelaude étaient allées 
laver le linge de chacune -de leurs familles, l'une i 
dans un hou d’eau sis dans un pré appartenant 
à ses parents, l’autre dans un second trou . 
dont l’écoulement alimentait le premier.

Mlle Gandet ayant établi uii 'barrage, Mlle 
Brandon vint lui demander des explications à . 
ce sujet. Finalement d’un mot à un autre, des 
coups furent portés et Mlle Gandet alla conter ' 
à la gendarmerie que l’autre laveuse l’avait : 
frappée et lui avait fait prendre un bain 
cé.

A l’enquête, Mlle Brandon affirma qu’elle 
vait rien fait de ce qu’on lui reprochait 
l’enquête se poursuit.

GHATÏLLON
UNE COLLISION

Près du village de la Cité, une automobile 
conduite par M. Joseph Bernis. mécanicien à Li
moges, a pris en écharpe une voiture attelée 
d’un cheval conduite par M. Rabanét. cultiva
teur à Cre.ssanges, et dans laquelle avaient pris 
place la femme de ce dernier, son enfant et une 
dame Caveau. Le véhicule ayant culbuté, tous 
les voyageurs furent précipités sur le sol. Seule 
Mme Rabanet a été très légèrement blessée.

M. Rabanet estime à 800 francs les dégâts de 
son attelage, quant à l’aûto, elle 'devra subir 
300 francs de réparations.

Aucun des conducteurs n’est responsable de 
cet accident qui a été provoqué par le cheval de 
M. Rabanet, apeuré au passage de l’auto.

for-

n’a- 
et...

VICHY
Nouveau-Casino. Saison 1922. — MusiCrHall dii 

13 mars au 12 juin. — Comédie du 13 juin au 
30 septembre. .

Artistes en représentation ; M. et Mme Sil- 
vain, de la Comédie Française : Mlle ' Dorziat, 
du Gymnase ; Mme Marc Templey, du Palais- 
Royal ; Charlotte Lysés, Lucy Mareil, J. Chei- 
reL Gaby Môrlay, Mary-Hett, Kite-Ott, Albany.

MM. Victor Boucher, Le Gallo, Lefaur, Gabin, 
Jacques Ben-y, Julien Baré, etc...

Troupe : Mme Andrée Barelly, Daubray, Joly, 
Cio Darcy ; MM. Rouvière, Marchai, Le Gossêt 
Cueille, .Goulet.

Régisseur général, metteur en scène : M 
Cueille.

Répertoire de la saison : Pour avoir Adrienue, 
Un ange -passa, Le Dindon, Comédie me fii- 

. monne est comme ça, La part du Iro, La si- 
conde nuit de noces, Banco, Triplepatte, Tartuf- . fA î D TR/JUPiTlP lin /*lz\ • 'Uolnnnnj
so, Le Pyjama. ’ '

Trouvailles. — Une paire cle lorgnons a été 
trouvée par M. Bonjour, coiffeur, rue de la 
Comédie, qui la tient à la disposition de la per
sonne1 qui l’a perdue. .

Accidents du travail — M. Marcel Boivm, em- ! fe, Ta Bouche, Dédé, le .Cousin de • Vaïparai 
ployé des P. T. T., demeurant rué dés Forges, -- f ~ - 1 y
a reçu dans l’œil droit un corps étranger. A 
jours 'd’incapacité de travail. ' ri y 

— M. Jean Gayet, 38 ans, chauffeur à la çonj- 
pagnie d’Orléans, demeurant, rue PauLLoujis 

.Courrier, a fait une chute, au cour^ de laquelle 
il s’est blessé à la lèvre inférieure. 10 ÿuirs 
d’incapacité de travail.

— M. Louis Lemut, 62 ans, charretier; rue 
de la République, a été serré entre te brqnca.rd de 
sa voiture et un poteau. Il a été contusionné au 
mollet et à la cheville. 20 jéùrs d’incapacité, de 
travail.

Arrestation. — Les gendarmes de 'Cérilly ont 
arrêté à ThenueiRe, le nommé Pérals Louis-Ma
rie, sans profession,- 46 ans, originaire- du 
Morbihan, qui a été trouvé en flagrant délit de I 
vagabondage et n’ayant pas en sa possession 
de carnet anthropométrique. Pérais a été con
duit à la maison d’arrêt dé Montluçon.

Un pêcheur surpris. — Le nommé. Jean Philip
pin, 56 ans dit Finette, journalier agricole, de
meurant à Désertines, a été surpris pêchant de 

| nuit dans le canal, sans avoir d’autorisation. Un 
Considérant qu’à la date du 3 avril 1922. les ’ .procès-verbal a été dressé à ce pêcheur qui est

0.85 lé "kilo, prix'auquel ils ont continué à le 
vendre jusqu’à ce jour.

Considérant que depuis le 7 mars. dernier, le 
prix des farines a augmenté.

Arrêtons : Article 2. — A la date du 10 mai 
courant et jusqu’à ce qu’il en soit autrement dé
cidé, le prix du pain est fixé dans la commune 
à 0 fr. 90 le kilo.

Article 3. Les boulangers devront peser le 
pain.

SPOJiTS
U. 7. F. DU CHER

COSNE-SUR-LOIRE
TAXE DU PAIN

Le Maire de Cosne a pris le 8 mai, l’arrfflé 
dont voici les passages essentiels ;

Vu notre arrêté du ■. mars 1922, fixant le 
prix du pain à 0.875 le kilo à dater du 8 mars

Dans la. nuit du 2 au 3 mai, un voleur, qui 
est certainement très au courant des habitu
des du pei sonnel.de l’hôpital et qui doit con
naître tous les coins du vaste é.tabjssérriènt, 
put entrer dans le bureau de l’éconoriie en 
misant une vitre, ce qui lui permit d'ouvrir 
la porte, dont la clef avait été laissée dans 
la serrure intérieurement. Il tenta d’ouvrir 
le tiroir d'une table, à l’aide d’un tiers- 
point qu’il s’était procuré dans, l’atelier d’é
lectricité de l’hospice, après avoir' fracturé 
une fenêtre, mais n’ayant pas réussi, le vo
leur se rendit au sons-sol, dans un bûcher, 
dont il fractura la porte, et où il savait cer
tainement trouver Foutil indispensable pour 
mener à bien son entreprise.

Après s’être emparé d’une hachette, il re
vint dans le bureau où il réussit, cette fois, 
à enlever un tiroir ; celui-ci a été retrouvé 
dans les sous-sols, dans la matinée, le len
demain, soulagé d'une somme de 425 fr. en 
billets de banque.

Le voleur, par prudence, négligea une 
somme de 7 à 8 francs, en monnaie de bil- 
lon, en vrac, qui a été retrouvée dans le ti
roir, ainsi qu’une montre en argent, placée 
en évidence sur la table du bureau.

L’enquête ouverte par la police n’a pas en
core permis de retrouver ce hardi voleur qui 
n'a laissé aucune trace permettant de l’iden
tifier.

YONNB
UN VOLEUR DE K^fTAUX

L’attention de la police ayant été appelée sur 
de nombreuses ventes de métaux, zinc,‘plomb et 
cuivre, Laites à un négociant en gros par un 
nommé Camille Desprès. demeurant chemin de 
Mocquesouris, une enquête a. été ouverte. Arrêté, 
Desprès a avoué qu’il avait dérobé ces métaux 
à l’entrepôt de. la Compagnie des pétroles où il 
travaillait à l’atelier .de soudure. Une perquisi
tion faite à son domicile par M. Ferrier, com
missaire do police, a amené la découverte de 280 
kilos de métaux également volés.

AVÆLLON
L’IMPRUDENCE D’UN CYCLISTE

Dimanche après-midi, rouie de Paris, à la hau
teur du hameau de Champien, un cycliste venant 
d’A.vallon et pédalant à toute allure a heurté 
brutalement une promeneuse, Mlle Fidide, d A- 
vallon.

Projetée à terre, la jeune fille a été douloureu
sement contusionnée et on a dû la transporter 
en voilure à son domicile, après que le docteur 
Poulainc l'eut examinée. Le médecin pense que 
cét accident n’aura pas pour la blessée de suites 
sérieuses. . ;

plessis-du-mee:
Le feu. — Le feu à détruit samedi matin une 

................... . gerbes cle blé de la récolte, 
au lieu dit L’Eglise de ..Plessis, 
mètres du village. La meule aqpir- 
Paul Rousseau, réfugié de Vailly

SAINT-MARTIN-DU-TERTREj
Un vol mystérieux. — Un voleur a pénétré 'citez. 

M. Louis Muilller, chauffeur, et a dérobé une 
somme c.e 1.500 francs placée dans un buffet fer
mé à clef. Aucune trace n’ayant été observée, ion 
supposé que le voleur était muni de fausses eldfs. 
Abandomn* depuis sept mois par sa femme, 1M. 
Muilier vit seul.

meule do six mille 
1920', située 
douze cents 
tenait à M.
(Aisne).

à

Wambst se classe premier 
dans le prix Griffon

Cette épreuve s’est disputée dimanche der
nier. Après un dernier appel, le départ est 
donné par M. Foucrier, premier adjoint au 
maire de la ville de Bourges, c’est une su
perbe envolée de maillots multicolores ; ôn 
n’en distingue bientôt plus rien qü’un nuage 
de poussière et les sportifs très nombreux, 
venus au départ rentrent dans Bourges en
chantés de leur petit déplacement.

Richard est la première victime d’une cre
vaison et sur une échappade de Groslimond 
deux pelotons se forment séparés de 100 rfiè- 
tres, dans le premier les équipes du V. C. L. 
et de la Générale, Voisin, Desdions, Des 
champs, Ardonceau Parut Perrinet, Nor
mand, Pelletier, Bloucard, Narcy Maurice, 
Serpault, Michelin, Brunet, Bernat, Brisârt, 
dans le second ; Michoux, Laroche, François 
Raymond, Davril, Maertens, Pibault, Ma- 
thout, François Abel, Revalier, Nuret, Ril- 
fault, Chabrïé, Mechain, Carlion.

A Savigny-en-Septaine, 22 coureurs pas
sent en peloton, emmenés par Canteloube, 
Voisin et Groslimond.

Malgré les crevaisons, 37 coureurs sont 
encore en tête, mais immédiatement après 
Baugy, Ardonceau, Parut, Verrière et Bru
net sont lâchés. Potelune est dans le rnèiiie 
cas, Levereau crève, de même que Serpaült, 
Renault se plaint de crampes dans, les ©ol- 
lels, Groslimond crève 'à Soulangi.s ; autant 
d’hommes éliminés du peloton et dont cer
tains vont de même disparaitrê du classe
ment avec Deschamps qui souffre dé Testo- 

' mas et Desdions'qui quelques kilorriAtijes 
plus loin est en proie à la fatique. Cepen
dant Normand et Minella reviennent fort sur 
le peloton de tête et en haut du pic de Mon- 

■ taigu la situation est la suivante : J ...
i. Bouchard, Voisin et toute l’équipe dü'V.-.Ç 
L est en tête avec Ardonceau, Brunet : et 
Parat, Normand et Minella. à 50 mètres puis, 
espacés dans la cote Billaut, Michelin, Paré, 
Verrière. Aussitôt après La Chapelle-d’Ân- 
gillon Brunet, Ardonceau et plusieurs antres, 
sont lâchés sur un démarrage de Souchard 

। avant Neuvy-sur-Barangeon, le peloton se 
---------- ! disloque, Ardonceau est à 3 minutes de mê- 

A la poste. — Un établissement de facteur re- me que Brunet, Parat et Verrière, à 4 m. 25” 
.. r < x peyu j m 5Q,,, Mj.ciJe]ihi Normand, bé-

niol, Bernat, Groslimond, Laigniel, Peroux a 
5’55’, Minella à 6’15”.

Au sprint Wambs conserve le. meilleur et 
le classement s’établit de la façon suivante.:.

L Wambst du V. C. L ; 2. Canteloube, 3. 
Bi'dot ; 4. Souchard ; 5. Voisin ; 6. Ardon- 
ceapj 7. Normand ; 8. Parat ; 9. Verrière ;

bien connu de la justice.
Les contraventions. — M.' Désiré Méraudet, 54 

ans, propriétaire à- Désertlnes se promenait sur 
un vélo qui, de nuit, n’était pas muni de lumiè
re et qui ne portai t pas cle plaque dé contrôle, en 
sorte que le cycliste a fait l’objet, cle deux con
traventions. -

— A l’auto 149 F 6. nul feu rouge • n’éclairait 
l’arrière et c’est pouquoi le chauffeur a mérité 
une contravention.

— M. Marcel Aubouet ,maréchal-ferrant à La 
Celle-Breère, a été rencontré à Cérilly, sur un 
vélo qui n’avait pas de plaque de contrôle, en 
sorte que le cycliste rapporta comme souvenir 
cle l’Allier, une contravention.

— A Ainay-le-Château, M. Joseph Guyot. mar 
chand ambulant, domicilié à Dun-sur-Auron, a 
été surpris exerçant son commercé sans avoir 
de patente. De ce fait, le forain a attrapé une 
contravention.

— Dimanche soir, les gendarmés de l’arron
dissement ont fait une tournée fructueuse au
tour des débits, puisqu’ils ont surpris- ayant 
leurs établissements ouverts encore après l’heu
re légale cle fermeture, M. Surleau Roger, de 
Dpvei ; M. Dupuis Gaston, de Vallô.n-en-Sully ; 
MpFarzy. Georges et M.L Barron Sébastien, de Bi- 

■ ‘iiéuiUe, 'ét Mme veuve- Ygel, de Cosne-d’Al
lier.

Chacun de ces débitants a été Tobjet d’une 
contravention.

Dé plus, comme clans le débit de'M. Dupuis, il 
y avait encore cinq consommateurs, dont qua
tre fort occupés à achever une manille, cha
cun de ces clients a été lui aussi l’objet d’une 
conlravenlioii. ‘

Etat-civil : -
Naissances. —' Marie Baylet ; — Muguette 

Brun ; — André Néraud ; — Roger. Avril ; — 
Simonne Ferrandon ; —> Marte Cpinbeau ; — 
Louise. Valette; — René • Pinguet.

Mariage. — Gilbert Pierre et ' Marie Boutté.
Décès. — Louis Dutron, 64 ans ; — Jules Per

ron, 36 ans ; — Marie Tallier, 83 ans, épouse 
Bernard. . >

LENAX. !
i. .... ------- — --------- . .......... .......  ...

ceveur des postes et télégraphes fonctionnera à 
Lehax lè 16 juin prochain, A partir dé cette date 
les correspondances pour Lenax rie devront plus 
porter la mention par « Môntaiguet ».

LE MAYET-DE-MONTAGNE i
Vol. — Un colis de mercerie, expédié de Cler

mont-Ferrand à Mme Durand, gérante de la 
succursale de l’Ecônomat du Centré, a été Vi
sité en cours de route et soulagé de divers ar- _■ . . ; ri ri,' ’
ticles estimés à la somme de 662 francs. Le vol Deniot : 11. Billaut, 12. Bernat, 13. Pey- 
a été constaté au moment de. la livraison. roux, 14. .Nuret. • ■ 'roux, 14. Nuret.

CORRECTIONNELLE DE BOURGES 
L’affaire des bouchers est mise en délibéré

Bourges, 10 maï (Par téléphone de notre 
correspondant particulier). — Le tribunal 
rend son jugement dans les deux procès 
intentés à la Société des agglomérants in
dustriels et agricoles de Vierzon.

Le tribunal a débouté M. Avon, charcu
tier, de sa poursuite pour tentative d’es
croquerie contre les administrateurs de la 
Société.

Ceux-ci sont acquittés de ce chef..
(En ce qui concerne la poursuite pour 

fraude sur la qualité et spéculation illicite, 
le tribunal a ordonné un supplément d’in
formations. L’affaire a été renvoyée au 12 
juillet.

Le tribunal a condamné à 1 an et 1 
jour de prison, le sieur Gouïbal, coupable 
d’un vol de trois mille francs au préjudice 
d’un habitant de Villeneuve.

— Ensuite, comparaissent dix-neuf bou
chers de la ville de Bourges, poursuivis 
dans les six prqmiers mois de l’année 1.921, 
soit par faits faux ou. calomnieux, semés 
à dessein dans le public, par des suroffres 
•au prix que demandaient les vendeurs eux- 
mêmes, par réunion ou coalition des prin
cipaux détenteurs d’une même marchandise 
ou denrées, tendant à ne pas la vendre ou 
à, ne la vendre qu’un certain prix, soit par 
des moyens frauduleux quelconques ou mê
me en l’absence de tous moyens fraudu
leux,. pour opérer la hausse du prix de la 
viande au-dessus des prix qu’aurait dé
terminés la concurrence naturelle et libre 
du commerce.

Telle est en résumé, la citation qui amè
ne dix-neuf bouchers de la ville de Bourges 
devant le tribunal correctionnel. Le tribu
nal entend les dépositions de deux ex
perts, M. Delorme, professeur d’agricultu
re à Charolles, et M. Martel, directeur des 
services vétérinaires do la ville de Paris, 
qui ne sont pas d’accord.

,Au banc de la défense, M0 Combÿ, an 
cien bâtonnier du barreau de Paris, assis 
té de M'3 Fouris, Cassier et Mornet.

Très longuement, Me Coœby a dévelop 
pé la défense des accusés.

Le ministère public reproche aux bou
chers de n’avoir pas baissé les prix en. 
proportion de la baisse consentie sur la 
viande, sur pied. En outre, il leur reproche 
d’avoir maintenu ainsi des prix trop éle
vés par suite d’une entente entre eux, au 
moyen de. leur syndicat.

L’affaire est mise en délibéré.
Le temps. — Température : ïninîHia + S" 6 ; 

maxima ; + 25’. — Pression barométrique j 
766 mm.

Temps probable : La baisse barométrique an
noncée hier continuera. Temps chaud et lourd 
avec la même tendance orageuse.

(C/I)s<ïrva£îôïi6 de M L'abbé Moreuæ, dïrectéur 
de VObservatoire de Bourges).

Caisse d’épargne. — Én raison de la fête natio
nale la caisse sera fermée le dimanche 14 mal 
1922.

Vols. — Un porlemonnaie contenant 110 francs 
et placé dans un meuble a été dérobé dans la 
maison de M. Vignette-, 60 ans, domicilé, 1, rue 
le Juranville. i

Une bicyclette déposée devant la Trésorerie 
Générale et appartenant à M. Abel Coudrai, ts 
été dérobée.

Etat-civil :
Naissances. — Pierre Gabard, 4, rue Voltaire »' 

— Jean Jossand, rua de Vauvert.
Décès. — Fernand Morand, 71 ans, rue Fui- 

ton ; — Marcel Bicla.net, 49 ans, rue Fulton ; —- 
Eûstache Janvier, 81 ans , rue de. Mormagne ; 
— Marie Content, veuve Guy.on, 78 ans, rue de 
Dun ; — Jacques Jullien, 71 ans, 110, rue Qiai- 
let.

A
SAINT-ÀMAND-MONTHONn

LA CORRECTIONNELLE

Audience du 9 mas
Jolivet, 24 anis, originaire de Sainit-Louis Jolivet, 24 ans, originaire de Saîait- 

\niand, sans profession ni domicile fixe, compa
raît à l’audience sous l’inculpation de vol. Ain
si que nous l’avons annoncé, Jolivet qui était 
entré chez M. Soulat, débitant et épicier à La 
Celle avait mis à profit l’instant où il se trouva 
seul dans le magasin d’épicerie pour dérober 
lans le tiroir-caisse une somme de 52 francs. 

L’inculpé reconnaît sans difficultés, le vol qui 
mi est reproché et comme son casier judiciaire 
est déjà orné de huit condamnations, le tribu
nal le condamne à 2 ans d’emprisonnement et 
à 5 ans d’interdiction de séjour dans le dépar
tement du Cher.

— Chergui Malbrouck, 24 ans, sujet Marocain,' 
manœuvre, sans domicile fixe, est condamné à 
8 jours de prison pour vagabondage et défaut 
de carnet anthropométrique.

— Ducel Paul, 44 ans, journalier à Nérondes, 
aperçut un jour, des planches, chez M. Acier, 
entrepreneur de travaux publics au même lieu, 
lui convenaient pour construire une petite loge à 

lapins dont il avait 'besoin. Ne pouvant résister 
à la tentation, il en prit plusieurs. Le prévenu 
reconnaissant le fait qui lui est reproché, est 
condamné à 8 jours de prison et à 25 franc? 
d’amende, mais comme il n’a pas d’antécédents 
judiciaires et que de bons renseignements sont 
fournis sur son compte, le bénéfice de la lo> 
de-sursis lui est-accordé en-ce qui concerne la 
prison.

NËRONDES
CONCOURS DE POULICHES DE 2 ET 3 ANS
Ppuliclies cle 2 ans : 1. Ballade, à M. de Rol- 

lahd-Dàlon, à Garigny, 100 francs ; 2. Uramie, 
à M. Voy.er, à Ignol, 75 francs ; 3. Fauvette, a 
M. Paret, à Saint-l-liiaire-de-Gondilly, 75 francs» 
5, Ténébreuse, à M. Forceau, à Nérqndes, 50 * 
4. Uramie, à M. Delétang, à Tendron, 50 francs; 
francs ; 0. Utopie, à M. Julien Gaudin,, à Né- 
rondes, ■ 50 francs ; 7. Usitée, à M, Julien Gau- 
din, à ‘Nérondes ; 8. Tranquille, à M. André, à 
‘Tendron, 50 francs.

' Pouliches de 3 ans : 1. Casquette, à M. Guille- 
minot, à Flavigny, 500 francs : 2. Torpille, à M. 
Georges Fauconneau, à Troisiy, 400 francs ; 3. 
Baronne, à M. Raimbault, à Bengy, 300 fr. : 
4. Tarte, à M. J.-B. Jeanrot, à- Nérondes, 150 
francs ; 5. Truffe, à M. J.-B. Jeanrot, à Néron» 
des 6. Belle-Lurette, à M. de Rolland-Dalon, prÿ 
cité, 150 francs.

Prime de conservation ; Casquette, 600 fr. | 
Baronne, 600 francs,

SAINT-HÎlÂÏrE-EN-LIGNIÈHB
Suicide.Mme Petit, âgée de 49 ans, disparu# 

denuis le 22 avril dernier vient d’être retrouv&j 
nrivée dans le bief de l’Arnon, près du moulin 
de Lavaux. Ôn croit à un suicide.

et.de
sonnel.de
Bicla.net


fois-centre

BSOMFVOBS ? ' 
A TITRE ®ê RÉCLAME 

vous recevrez un magnifique coll? ®e 
BRODERIÊS dessinées 

eur très, beau tissu pour 1 chenilse de 
jour, 1 chemise de nuit. 1 pantalon et 
1 cache-porset taille dame. Les i articles de 
i" qualité sont envoyés sans frais a/ 
domicile, contre remboursement 
Vous recevrez en plus et gratuitement 
l’explication des points de broderie. Gst-i! 
offre plus avantageuse puisque Ion rem- 
bourse si l’on n’est pas satisfait ? Ecrire

KAWACTURE DE BRODERIE 
OULLINS (Rhône)

Poneys espagnols
La Maison POINTU de Moulins informe Is pu

bliée qu’elle aura à la foire de Nevers. le samedi 
13 mai, un grand choix de poneys espagnols, 
visible la veille à l’Hôtel de Nièvre,

il aæy •«

SAONE"
&-LOIRE

LE GREUSOT 
aSSOGIATION DES MUTILÉS

ET AMICALE DES COMBATTANTS
Samedi prochain, 13 mai, à la salle des fêtes 

du boulevard Saint-Quentin, aura lieu le tirage 
de la tombola, organisée par nos grandes asso
ciations .creusotines, qui donneront en même 
temps une soirée dansante.

Ouverture des portes à 20 h. 30. Orchestre 
Jazz-Bànd, sous la direction de M. Laflra. A 21 
heures, ouverture du bal. Vente de fleurs.

Prix d’entrée : cavaliers non sociétaires, 2 fr.; 
sociétaires et membres honoraires, 1 fr.; dames-, 
gratuit. Toutefois, les dames non .accompagnées 
devront être munies d’une carte individuelle déli
vrée' par les soins des sociétaires. A ce sujet, 
pour éviter des frais de correspondance, nous 
prions tes sociétaires de bien vouloir venir pren
dre les dites cartes au siège social, rue Clemen
ceau, 63, où une permanence sera installée les 
jeudi 11 et vendredi 12 mai, de 17 à 19 heures.

AMICALE CREUSOTINE DES COMBATTANTS
Création d’une sous-section

Dimanche dernier, à 14 h. 30, à la mairie de 
Torcy, eut lieu une réunion pour former une 
section dêanciens combattants.

M. Perruchot.. president de }’Amicale creusotine 
des Combattants, expose le but poursuivi en 
cherchant à agrandir la grande famille des an
ciens combattants. Après avoir rappelé ce qu’est 
l’Amicale Creusotine des combattants, il préconi
se à Torcy la formation d’une société affiliée à 
l’Amicale, tout en restant autonome. Pour arriver 
à ce réseultat, il est nécessaire qu’un bureau soit 
formé avec des' membres habitaant Torcy.

M. Perruchot énumère ensuite les avantages 
qui doivent résulter de cette union et il demande 
à tous de bien vouloir faire un effort -pour con
tribuer à la bonne marche de ces groupements 
amicaux qui ont à cœur de soulager les mal
heureux camarades car la devise des anciens 
combattants « Unis comme au front », ne doit 
pas être Un vain mot.

Tous Les membres présents acceptent de coopé
rer à l’œuvre commune, et après quelques mots 
de remerciements de M. Aubry, le bureau de la 
sous-section est ainsi constitué :

Président, M. Prost ; vice-président, M. Gui- 
bourg ; secrétaire, M. Lavigne ; trésorier, M. 
Aubry.

Foires et Marchés I HALLES GENTRÀLES DE PARIS
_ „ | du 10 mai

de la Région
BLANZY. — Foire moins importante quo les 

précédentes, en raison des travaux urgents de la 
campagne. Bœufs de boucherie, 2.89 a 3.10 ; va
ches de boucherie, 250 à 280 fr. les 100 kilos ; 
vaches à veau, 1.000 à 1.700 fr. 'pièce ; génisses, 
900 à 1.200 fr. pièce ; nourrains, 150 à 200 fr. lâ 
pièce ; porcelets, 60 à 130 fr. pièce.

LES AIX-D’ANGILLON. — 37 veaux, la livre, 
de 2.40 à 2.90.

—. Froment, le quintal, 1’ qualité, de 70 à 71 
francs ; avoine, de 58 à 60 francs ; poulets, de 
36 à 45 francs ; œufs, 3 francs la douzaine ; 
beurre, 9 à 12 francs le kilo ; bardots, de 1.50 
à 2 francs le litre ; pain, 0.88 le kilo ; lapins 
domestiques, de 10 à 66 francs ; pommes de ter
re , dé 35 à 45 francs l’hectolitre.

SANCOINS. — Veaux, amenés 121, 1' qualité 
5.10, 2" 4.70, 3' 4.50 ; moutons 105, Ie quaité 6.00, 
2" 5.70, 3* 5.40 ; porcs 24, 1° qualité 5.00, 2' 4.80, 
3" 4.60 ; poulets 150 paires, 36 à 46 fr. la paire ; 
oisons en duvet 260 pièces, 4 à 7 fr. la pièce 
chevreaux 135 pièces, 20 à 26 fr. la pièce ; la
pins 90 pièces, 10 à 18 fr. la pièce ; beurre, 230 
kilos, 9 à 10 fr. le kilo ; œufs. 280 douzaines, 
2150 à 3 fr? lia douzaine.

MM. GY et MORAND, de Chantenay-Saint- 
Imbert (Nièvre), ont l’honneur d’informer leur 
clientèle qu’ils feront la vente d’un grand wagon 
de vaches bretonnes et cotentines, le mardi 16. à 
l’Hôtel Villepreux, à La Guerche-surd’Aubois et 
le 17, à Ghantenay-Saànt-ïmbert (Nièvre). 
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VIANDES. — Cours moyen au kilo 1
Bœuf. — Quart, derrière, 1’ qualité. 6.50 ; 

aloyau, 1° qualité, 10.80 ; paleron, 1" quai. 3.30.
Mouton. — Entier, 1" qualité, 8.50 ; épaule, T 

qualité, 7.50 ; poitrine, 1“ qualité, 4.00.
Veau. — Entier ou demi, T" qualité, 7.00.
Porc. — Demi-porc, 1” qualité. 7.30.
VOLAILLE .— Canards de ferme, la pièce, 

13.00 ; poulets Chartres, }e kilo, 13.50 ; poules 
toutes provenances, 8.50.

■POISSONS. — Le kilo : Morue salée, 1.00 ; 
carpes, 4.50 ; tanches, 2.50.

LEGUMES. — Pommes do terre Algérie, les 
100 kilos, 190 ; pommes de terre chair jaune, 
65 ; pommes de terre chair blanche. 55.

BEURRES. — Le kilo : Charente, Poitou, 9.00 ; 
Touraine, 8.80 ; Normandie, 8.00.

ŒUFS. — Le mille : Brie. Beauce, 280 ; Bour
bonnais, Nivernais, 280 ; Touraine ,335 ; Etran
gers, 225. „ „„ „ , ,

FROMAGES. Gruyère, 2.00 à 8.00 ; Cantal, 
3.50.

TIRAGES FIIMG1ERS 

du 10 mai

NOUS VOUS
TROUVERONS

osa 
ACQUÉREUR 

SUCCESSEUR 
COMMANDITAIRE 
PRÊTEUR

Ecrivez à 
L’OFFICE GÉNÉRAL 

DE LÉLYSÉE 

114, Cliamps-Elysées
PARIS, 8°
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BOOBSE il MBIS
du 10 mai

Obligations foncières et communales 1917. — 
Le numéro 1.240.739 gagne 250.000 francs.

Le numéro 1.181.793 gagne 50.000 francs, le 
numéro 584.663 gagne 25.000 francs. Les deux 
numéros suivants gagnent chacun 5.000 francs : 
■324.479, 1.663.839.

Obligations communales 1920. — Le numéro 
907.394- est remboursé par 1 million.

Le numéro 262.905 gagne 100.000 francs. Le 
numéro 1.956.561 gagne 50.000 francs. Le numéro 
1.487.095 gagne 10.000 francs.

Les deux numéros suivants sont rembourses 
chacun par 5.000 francs : 968.699, 1.583.544. 
Trente numéros- sont remboursés chacun par 
1.000 francs.

Ville de Paris 1876. — Le numéro 246.966 ga
gne 100.000 francs. Le numéro 69.365 gagne 
1U.05O francs. Le numéro 8.878 gagne 5.000 francs. 
Dix numéros gagnent chacun 1.000 Irancs. 

BULLETIN FINANCIER

Pupilles de la Nation. — Les allocations ac- 
corûées aux Pupilles de la nation pour le pre
mier trimestre 1922. seront payées à la mairie 
du Creusot, samedi'prochain, de 8 h. 30 à 11 h. 
30 du matin et de 13 h. 30 à 16 heures.

' PARAY-LE-MONIAE.
FÊTE NATIONALE DE JEANNE D’ARC

Dimanche, fête nationale de Jeanne d’Arc. A la 
Basilique, musique par ITlarmonie du Pension
nat. Le soir, concert dans te parc des Chapelains.

Classe 1923. — Dimanche 1.4 mai, à 8 heures 
. et demie, salle Deschamps, grand bal offert par 
les jeunes gens -de la classe 1923.

AUTUN
Concert de la Chorale Saint-Lazare. — Nous 

rappelons qu’il aura lieu au théâtre samedi à 
20 h. 30 et en matinée dimanche à 16 heures.

Le programme sera très varié : opérette, mor- 
-■ ceaux d’orchestre, groupe symphonique, sous U 
direction' de M. Rougeot.

La location des places sera ouverte aux mem
bres honoraires à partir du .9 mai, à 14 heures-, 
et au public à partir du 11 mai, à 14 heures.

Assistance aux vieillards. — Le paiement des 
allocations à l'assistance' .aux vieillardis des 
mois de mars et avril, aura lieu au local liabi- 
tuef. samedi -prochain 13 courant, à partir de 
7 heures. , . .

Les -personnes admises à la session de lévrier 
sont nriêrs de vouloir bien se nrésén^r

3 %. 56.25 ; 3 % amortissable, 69.40 ; 3 J- 
1914, 84.05 ; 5 <■/;, 76.35 ; 4 % 1917. 62.85 ; 4 
1918 non lib., 62.45 ; Cuest-Elat 4 %, 328 ; Tunis , 
1892, 270 ; Afrique Occidentale, 3-26 ; Ville ae 
Paris 1899, 260 ; 1910 3 %, 237 : 1912-, 217 ; 1917, 
508.75 ; Comptoir d’EScompte, 929 ; Crédit Fon
cier, 875 : O.blig. comm. 1903. 326 ; 1912, 177.50 ; 
C-blig. Fonc. 1899, 199.75 ; 1909, 178.50 ; 5 -J- % 
1917 (lib., 265 ; Crédit Lyonnais, 1320 ; Est, 675; 
Lyon, 860 ; Midi, 750 : Nord, 1096 ; Orléans, 850; 
Ouest, 645 ; Métro, 420 ; Nord-Sud, 184 ; Suez, 
5910 ; Argentine 1500, 75 ; Espagne est., 143.20; 
Italien 3 J, 4-4- ; Japon 1910, 133.50 ; Russes 18G7, 
1.2.50 ; 1890 3 %, 12 ; Consolidé, 18 ; 1891 3 °/, 
11.50 ; Turc Unifié, 38.80 ; Nord-Espagne, 542 ; 
Briansk, 115 ; Ri-o-Tinto, 1274 ; Sosnowice. 606.

CHANGES
Londres, 48.56 1- ; New-York, 10.91 : Allemagne, 

3 27/32 ; Suisse, 210 3/4 ; Italie 58 1/8 ; Espagne, 
169 3/4 : Hollande, 420 1/4 ; Danemark, 233 J ; 
Suède, 181 J- ; Belgique, 91 3/8 ; Norvège, 204 J. 
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RËCORD
Nous apprenons un record qui mérite d’être 

signalé. Il s’agit de six bandages montes-sur un 
omnibus de }a Compagnie Générale des Omni
bus de Paris et qui -ont parcouru- respectivement 
112.000, 118.000, 120.000, 125.000. 128.000 et 130.000 
kiloînètres, ce qui représente environ- 20 fois la 
traversée de la France dans sa plus grande 
dimension.

K"a’f>n-ît ,

°/ 
o/

AVIS MORTUAIRES
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de Mlle Germaine-Marie-Paule 
FIGEAT, rappelée à Dieu, le 8 mai 1922, à la 
Baule (Loire-Inférieure), dans sa-19’ année, mu
nie des Sacrements de l’Eglise. Ses obsèques au
ront lieu le jeudi 11 mai-Courant, à 10 h. 30, heu
re légale, en l’égfee de Saint-Pierre de Nevers, 
sa paroisse. La levée du corps aura lieu à la ga
re de Nevers, à 10 h. 15.

De la part de : M. et Mme Louis Figeât, ses 
■père et mère ; des familles Figeât, Mercier, Le
grain, Strobino, Gagnard, Daugy Pierre, Salar, 
ses oncles, tantes, de ses cousins, cousines, et 
ôe toute te famille.

Il ne sera pas envoyé âe lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lied.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de M. François GODMARD décé
dé, en son domicile, à Peuüly, commune de Ser- 
moise, le 9 mai 1922, dans sa 84' année, muni 
des Sacrements de l’Eglise. Ses obsèques au
ront lieu le jeudi 11 mai courant, à 10 heures, 
heure légale,- en l’égfee de Sermoise. On se 
réunira à la maison mortuaire à 9 h. 30.

De la part de : Mme Godmard, sa veuve ; M. 
e.t Mme Louis Godmard, M. et Mme Mainçhain, 
ses enfants ; Mlle Louise Godmard, sa petite- 
fille, et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de Mme B’ERQUAND, née Jeanne 
BLESSON, -épouse de M. Berquand, commissaire 
de police, décédée, le 9 mai courant, dans sa 
55e année, munie des Sacrements de 1 Eglise. 
Les obsèques auront lieu le jeudi 11 courant, à 
13 heures trois quarts, à l’Eglise Saint-Pierre, 
sa paroisse. On se réunira à la maison mor
tuaire à 13 h. 30, place Jean Desvaux, 6.

De la part de M. Berquand et de toute la fa
mille.

Le présent avis tiendra lieu.de faire-part.

Vous êtes prié c,'.assister aux Convoi, Service 
et Enterrement dé M. François MOLLET, décédé, 
en son domicile, à Devay, dans sa 79” année,- 
muni des Sacrements de l’Eglise. "Ses obsèques 
auront lieu-le vendredi 12 courant, à 9 heures, 
heure légale, en l’église ce Devay.

De te-pârt de toute la famille.
H ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 

le présent-avis en tenant lieu.

SERVICES MESSES
•’nmmrTmipiiTs; ht ■ Un service anniversaire sera célébré lundi pro- 

iciers XFsaseafem la' Chain, 15 mai, à 10 h. 30, en l’église de Saint- 
ârand opfimisme On - Benin-d’Azy, pour le repos de -lame de Mon- giana optimisme. j sfeur B. BRISSARD.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part.

ACCORDÉS®
Catalogue illaststâ 

en couleurs. Prix : 1 fr. 
DEDENIS,f,, Brive Corrèze

ftvis a hos abonnes

OFFICIERS
MINISTERIELS

Etude de M" BOURGUIGNON 
notaire à Nevers

VENTE MOBILIERE 
AUX ENCHERES

àLe dimanche 2S mai 1922 i 
12 heures 30, heure nouvelle.

A Fours, au domicile de M. 
C1IARTOIL par le ministère 
de M' BOURGUIGNON, notai-

Nous avons l'honneur de prévenir cens <5t 
nos abonnés qui ne nous auraient encore pai 
fait parvenir le prix do leur abonnement, gus 
nous leurs feront présenter par les soins de 15 
poste à partir du 25 mai, une traite don* 
le montant sera augmenté de 75 centimes pouf 
les abonnements de 3 mois, 1 fr. 05 pour lef 
abonnements de G mois, et 1 fr 25 pour laÉ 
abonnements d’un an, pour frais de recouvra» 
ment. Les personnes qui préfèrent ,ss libérât 
par mandat-poste, sont priées de vouloir biau 
nous faire parvenir leur envoi jusqu’au 20 mai

Etude de M* BERNARD, notaire à CoLmcry (Nièvre)

A VENDRE A L’AMIABLE 
En bloc ou par lots

- 3

Sise commune de Cessy-les-Bois, à proximité de Colmery 
(Nièvre), comprenant très belle maison d’habitation et 24 lieo- 
tares de terres, prés et bois.

Jouissance réelle au T* mai 1923.
Facilités de paiement. — Il sera perçu 5 % en sus des prix..
S’adresser pour tous renseignements :
A M. BERNARD, notaire ;
Et pour traiter ;
A M. JA1LLET, 43. rue Lafayette, à Nevers. Tel. 0.71 et è 

MM. BERNARD-LEVY et Fils, 24, rue de Courcellès, à Paris, 
'lesquels seront tous les samedis à leurs bureaux, à Nevers, 
â Paris (léléph. Wagram, 20-08) _____ &909

Paris, 9 mai, — Aujourd’hui tout est à l’opti
misme. Les démentis :de Lloyd .George et l’an
nonce que les délégués bolchevistes se montre
raient moins intransigeants - sur le mémoran
dum allié ont donné au marché un ton et une 
allure très satisfaisante. On a racheté et acheté 
assez largement dans tous les compartiments es i 
les grands milieux financiers r— 
situation nouvelle avec grnim «j-—.™— 
parlait aussi d’un communiqué satisfaisant qui 
serait donné à la presse après le conseil des mi-1 , " fpn-.nT1t lipénistres de cet après-midi. En résumé, la hausse -1® Posent av*s en tenant Heu 
est générale sur les deux marchés, surtout à la - . G
fin de la séance. Les changes sont, encore ten-
dus la livre à 48 81 • le dollar à 10.98. Le mark \tvxxvvvvv\aaaavm/vvvwvvvvvvvvv^vivvvvvvwvvvvva'viv4 
à 0.03.78. ’ ‘

Les rentes françaises sont soutenues, le 3 % 
s’est traité finalement à 56.75 : le, 5 % 1915 ■ et 
1916 à 76.05 ; le 4 % 1917 à 62.80 ; le 1918 à 
62.45 ; le 5 % 1920 à 88.50.

Les fonds et valeurs ottomans sont négociés 
très activement. La Banque Ottomane progresse 
à 667 sur la confirmation de la distribution 
d’un dividende de 30 francs.

Hausse des fonds et valeurs russes, le marché 
escompte une déclaration moins intransigeante 
des Soviets. Platine, 489, à surveiller.

Les fonds et valeurs mexicains sont très fer
mes sans plus. Banque du Mexique, 514.

' Les actions de nos grandes tbanqiïéis sont 
mieux orientées. La Banque de Paris est en 
hausse à 1075 ; le Crédit Lyonnais à 1318 ; 
l’Union Parisienne, 595.

Les valeurs de navigation sont calmes, mais 
assez bien tenues.

Au groupe pétrolifère, on est très actif sur 
l’Eagle qui progresse à 178. On voit- un mouve-, _____  .
ment de hausse assez important. Royal Dutch ■ <4w.viaaaaaaæv-vvvvmaa^w.vwwvvvvvvivvvvvwvvv» 
et Shell plus calmes. ,

Les valeurs cuprifères sont recherchées, en 
svmpathie avec la hausse du métal. Rio Tinto 
1275.

La De Beers est mieux aussi à 554- et les-, mi
nes d’or -accentuent leur progrès sur des deman
des de Londrès.

La publication des stocks de caoutchouc accu-1 
saint une nouvelle augmentation n’a pas influen
cé les cours des valeurs qui enregistrent même 
de légers progrès.

Reprise dés valeurs sucrières sur des achats 
et des rachats. La Say s’avance à 555 ; les Su
creries d’Egypte à 452 et la part à 680 ; repri
se du Foncier Colonial à 1915. Hausse de la 
Distribution -d’électricité à 450 et des Câbles à 
455. On voit encore mieux sur ces deux. valeurs- 
Saint-Gobain reprend à 1762 sur des rachats.

L'Informateur Financier.
55. rue Saint-Lazare pari.0-

Suprême Buteau
Bpétitif Hygiénique et Raîgaîehissant
BUTÉAU en. G°, Les Bourdelins (Plier) 
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SUR LA

ILoi des loiers
Par Pierre VOLF. docteur en droit 
Avocat à la Cour d’appel de Paris 

La loi du 1' 
le

Elle intéresse 
Elle intéresse

Prix : 1 fr 
adressé à l’Administration

■' avril 1922 fixe définitivement 
régime des loyers 
tous les LOCATAIRES 
tous les PROPRIÉTAIRES
10 franco poste contre mandat 

■ • ' ' " PARIS-CENTRE ».

CHERRY-BRANDY 
FOURNIER

ta COLLET-BOIOD
de Varennes-sur-Allier (Allier)

St HORS CONCOURS
Approuvée par le corps médical lui-même, la 

nouvellepolotendaptéeiii’appareilsansressortde 
^0 Æ fi? R® est dernier progrès d«l»science heraiairo.

Les témoignages authentiques de personnes 
GUÉRIES qui parviennent chaque jour àM-Gî-AsaR 
sont des preuves irréfutables de la supériorité 
do cette belle découverte.

tara EUs-BIES quo la bierDîe torture, no von» 
laisses pas Induire en erreur l

Kîèfiea-vosïs des réclames tapageuses !!_

mhimbfis: uv jdhy
JE SUIS GUêgl H! C’est l’affirmation de toutes 

?es persænnes atteintes dé hernies qui ont porté 
le nouvel appareil MS H ® ® Eg* 

sans ressort de Ë®H-h
1ô réputé Spécialiste deS’aris,Sébastopol.

Ce nouvel appareil, gt&oo ô l'adaptation da la 
nouvelle Xselote à eoâsfiSessSon «onjpie et de 
nouveaux ÿerïectionneSlgnts, assuré séance 
tenante la contention parfaite des hernies les 
plus difficiles, les réduit et les fait disparaître.

Dfl. GÏ.AO
Parmi des WHLLIEftS-. t

M. THIBAULT E., à Montpôtlfier, par Ville- 
neuve-la-.Grande (Aube), hernies volumineuse 
■guéries.

M. FAINTRENIÊ, 36,/fue de Lorraine, à 
Thaon-les-Vosges (Vosges) son fils, hernie guérie.

Désireux de donner aux malades une preuve immédiate de ce résultat, garanti d'ailleurs par écrit, 
as. GïaSHS invite toutes les personnes atteintes da hernies, eKos-ts, descentes, à lui rendre 
visite dans les villes suivantes où il fera gratuitement l’essai de ses appareils. Hommes et femmes, 
vieillards e» enfants, allez donc tous de 8 heures à 4 heures é :

MONTSAUCHE, 11 mai, Terminus Hôtel.
LUZY, 12, Hôtel du Centre.
NEVERS, 13 mai,- Hôtel Terminus.
COSNE 14, Hôtel du Cerf.
SAîNT-AMAND-EN-PUISAYE, 15, Hôtel du Lion 

d’Or.
DECIZE, 16, de 9 11. à 2 11., Hôtel du Commerce.
Obésité. Grossesses. Matrice CEINTURES VENTRIÈRES pour déplacement de tous organes 
Traité do la Hernie franco sur demande à M. GLASER, 63, boulevard Sébastopol, PARIS.

“i est le seul vrai prsttleifia. le seul dont les tLO années d’expérience 
J mettent le hernieux & l’abri de tous les mécomptes.

'PTESS Sâ 8SÉTHODE. C’EST VASMCSE LA HERN1E-..qtialanes personnes GUERIES nous autorisant à publier leur adressa:
M. ROY F., à Chassigny, par Avallon (Yonne), 

hernies guéries.
Mlle Arsène GIROUD, 9, rue Lafayette, Samt- 

Amand (Cher), hernie guérie.

CHATILLON-SUR-LOIRE, jeudi 1S, de 8 h. à 2 h. 
Hôtel des Trois Rois.

GIEN, samedi 20, Hôtel de l’Ecu et Poste.
BOURGES, lundi 22, Hôtel de France.
SANCERRE, jeudi 25, Hôtel de France.

ssw

FEUILLETON de PARIS-CENTRE 
— 71 —

de Don Quichotte
GRAND ROMAN D’AVENTURES INEDIT

PAR

MdeGARROS et Henri defflOMTFORT
TROISIÈME PARTIE

œ pressoir de Newgate
IV. — Ou Horace de Faverny et Fernan 

Perez se mettent d’accord
(Suite)

— Ce ne sont que quelques jours à passer, 
ajouta Horace. Des que j’aurai pu ni enten
dre avec votre père la liberté vous sera ren
due.

Le duc et son fils se retirèrent sur ces 
mots et rejoignirent Pérc(z qui, toutes ré
flexions faites ne s’était pas montré.

— Je pense que maintenant tu vas t’ex
pliquer, commença Horace.

— J’ai bien peu de temps, répondit la jeu
ne homme, car l’infant Joao m’attend. Quil 
vous suffise de savoir que l’avant-dernière 
nuit, je reçus la visite du senhor José, ce 
bohémien que nous avons employé jadis à 
Lisbonne et qui, à Fassy, a enlevé Hubert et 
Claude.

— Que te voulait-il ? et pourquoi ne m en 
as-lu pas avisé ?

— Il venait m’offrir un marché que jai 
accepté en mon nom et au vôtre, dit Louis 
sans répondre à la dernière question. Et 
voici en deux mots de quoi il s’agit ; la 
sœur de José est follement amoureuse d’Hu
bert Toussaint. Or, elle avait besoin de mon 
concours pour décider ce jeune homme à ré-

— Pardon, si je vous coupe la parole, mur
mura Pérez. Je croyais cet Hubert Tous
saint très épris de Mlle Landry.

— C’est exact. Et celle-ci lui rendait son 
arnour. Or Anhita ne pouvait pas tolérer 
■cela. Elle inventa donc une ingénieuse com
binaison pour convaincre Hubert que tféta»t 
moi que Claude aimait, et elle a réussi.

—Et tu as accepté de joucy un rôle dans 
cette comédie. Je pense que tu as fait grasse
ment payer ton concours ?

— Naturellement. Les bohémiens m’ont 
offert en échange de me livrer Aille Landry. 
Vous .pensez que je n’ai pas hésité.

— Ét qu’allez-vous faire de votre captive ? 
demanda Pérez.

— Vous savez ce que je vous ai déjà dé
claré à ce sujet, balbutia le jeune homme.

Et pour couper court à toute nouvelle 
question de Pérez, il s'empressa d’ajouter :

— Je suis attendu à Kensinglon Palace... 
Excusez-moi de vous quitter si vite... Mon 
pèrej, je compte sur votre vigilance, n’est-ce 
pas ! bien que j’aie entière confiance dans 
Mistress Gertrude.

Il sortit sur ces mots et on entendit ses 
pas résonner dans l’escalier.

— Voilà un évènement heureux et imprévu 
murmura le prince de Villar-Samora..

— Imprévu à coup sûr... je voudrais bien 
connaître l’origine des ressources qui ont 
permis à cette Anhita de mener à bien l’a
venture dont votre fila vient de nous par
ler.

— Que soupçonnez-vous donc ?
— Je ne saurais le dire, mais il y a dans 

toute cette affaire des choses inexplicables.
— Vous avez vu que dom Louis était pres

sé. Revenez demain matin, nous pourrons 
sans doute obtenir de lui des détails sup
plémentaires.

— Je n’y manquerai pas, répondit PcTez.
Et il prit congé d’Horace, le laissant à ses 

réflexions.
Mais pour être à même d’exécuter le plan 

qu’il avait échafaudé, le prince avait besoin 
de certains renseignements, que son fils seul 
pouvait lui donner. Il attendit donc son 
rçiour avec impatience.

L'absence de dom Louis fut d’ailleurs as-

AU PÊCHEUR I 
ÉCOSSAIS

47, R/i e ci o ci b g r t ’• PARIS 

pour vous assurer les plus 
belles captures, employez nos
C»«KES REOHE8SEES A LA fflAISÎ 
cl nos HAMEÇONS “ ÎWFA1LLSBLHS -, 
Catalogue de 250 pages, 700 illustrations, Je plus

S complet, délivré à nos Jllagas/ns au prix dé O fr. 60; 
envoi I-ér poste franco : 1 fr. 20.
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süiis de

PLAIES® VÀRiQUEU SES 
P©W!MâDE®ÂRpÂGH

Toutes Pharmacies et 3, rua Chalais —
Le Tube : 2Ir ÔÔ ■ Franco : 2lr 7*0 —---------
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/PLUS dWOGæS 

S PSIUBi'tS Inoffensive, sans Goût
â Boite 7 francs. Ecrire EÜTACHY,
® 44, ruo Beaurepaire. teù
XîUé'KISOV R .IPIDiS et CERTAINE'^^^^

Dépôt, Fhie. BURNAMONT, r. Commerce, Nevers

e. 
s

Produits garantis sans restriction 
Prix et choix inimités — Catalogue gratis 
feèista aetu&lles

Origine : cession de l’Etat Français
LIT fer, avec SOMMIER métallique, à mail

les, modèle pliant extra robuste, sans bar
reaux en tube de 27 m/m, largeur unique, 
0 m. 90, garanti neuf, peinture fraîche

FABRICATION AMERICAINE
LIT fer avec SOMMIER métallique 

acier, modèle extra renforcé, monture tube 
de 35 m/m, largeur unique 1 ni. 20, ga
ranti neuf, laqué noir, peinture fraîche.

FABRICATION FRANÇAISE .. I 35 f T 

Origine : remploi de marks
CHAISE d’Autriche, bois courbé, 35 modèles 

au choix, à prix divers. 97 fî»
Depuis................ ■

FRANCO D’EMBALLAGE, PORT DU 
Toutes photos sur demande

à lames

soz courte. Dès qu’il parut, Horace l’inter
rogea :

Il m’a semblé que la présence de Pérez 
gênait tes édifications, commença-t-il.
" — Je vous avoue que j aurais préféré 
voir ailleurs et lui cacher ma capture.

— Tu ne vas pas faire des bêtises ? 
Que voulez-vous insinuer ?

— Es-tu toujours amoureux de Mlle Lan
dry ?

— Mais...
— Dans ce cas, lu dois en prendre ton 

parti....
— Qu’est-ce à dire ?
— Je veux dire que tu dois sacrifier cette 

passion qui est un grand malheur pour 
nous.

— Vous voulez que je renonce à Claude ?
— Je l’exige !
— Quand je vous en ai parlé à. Lisbonne 

votre opposition ne fut pas aussi catégori
que....

Vous vous êtes borné alors à me .recom
mander la plus grande prudence, afin que 
dona Aguéda ignore cette aveniure.

— Mais, malheureux, les circonstances., 
n’étaient pas tes mêmes ! A ci moment là, 
je n’avais pas eu avec Jérôme Landry l’en
tretien que tu sais... U faut que l'amour l’ail 
troublé la cervelle pour que tu ne compren
nes pas...

Et comme son fils continu fût à le regarder 
d’un air étonné, le prince de Villar-Samora 
poursuivit on piquant sqs mots :

— Jérôme Landry possède le deuxième 
plan qui nous est indispensable pour parve
nir jusqu’au trésor de Eaverny. D’autre 
part, il a. par devèrs lui, les preuves de la 
filiation d’Hubert. Si donc tu tourmo.ntes sa 
fille, sois sûr qu'il voudra .se venger. Tu te 
rends compte quil ne lui serait, pas difficile 
de soulever autour de nous un gros scandaje 
qui serait notre perte.

— Alors que faire d'e Claude ?
— La traiter avec beaucoup d’égards el- 

offrir à son père de la lui restituer en échan
ge des documents qu’il détient.

— Vous pensez qu’il acceptera ce mar
ché ?

le

— Je te - . ■■ 
Nous verrons bien.

1 buffet noyer à 2 corps ; une 
vieille armoire ; 1 bois de lit 
noyer à 2 personnes ; 2 bois 
de lit chêne à une personne et 
leurs sommiers ; 1 table ron
de à rallonges ; 1 buffet chê
ne à 2 corps • 1 burequ avec 
ses ’ 20 casiers ; 1 bureau chê
ne avec ses 8 casiers ; 1 coffre 
à bols ; 4 poêles dont un en 
faïence ; 1 cheminée prussien
ne ; 20 tables d’école à 4 pla
ces avec banc adhérent ; 3 bu
reaux de maître dont 2 avec 
estrade ; 4 tableaux noirs ; 3 
porte-manteaux de 12 patères 
chacun ; 1 duc à l’état de neuf: 
1 vieille charrete anglaise ; 1 
grand omnibus ; 2 saxophones 
avec leurs sacs en basane ; 3 
alto’s et 1 clairon ; 5 fusils de 
chassé à broche ; 1 selle an
glaise ; 2 établis de charron : 
1 lot de bois de travail : 65 
châssis vitrés de jardin, diffé
rentes grandeurs ; 1 lot 
claies pour châssis ; 72 mâts 
de 8 mètres de long ; 1 lot de 
vieilles fenêtres et persiennes 
avec leurs ferrures.

Et quantité d’autres objets.
Au comptant 15 '% eii sus 

pour frais. ' ■ - 4907

Etude de M1 MILLIET, 
docteur en droit, 

notaire à St-Pierre'-le-Moûtier

A VENDRE A L’AMIABLE 
DOMAINE DE 44 HECTARES 
. D’un seul tenant, avec mai

son bourgeoise, 
Langer-on.

Jouissance du 
19’2.

S’adresser à M' 
taire.

commune do

11 novembre

MILLIET no-'
4894

Vente le dimanche 28 mal 
1922, à 1-4 heures, en l’étude et 
par te ministère fie M” BOT, 
notaire à Cliâtc-au-Chin-on (Niè
vre).
en un lot

DIVERS IMMEUBLES
situés à Vaucorel, commune de 
Chàl-eau-Chinon-Campagne. con
tenance 4 h. 14 -a. 50 c.

Mise à prix : 5.000 fr.
S’adresser à . M's Marcel 

DIRONT <4 DUI.UD. avoués, 
MESUREUR, -notaire à Asnières 
et BOT, notaire à Château-Clii- 
non. 5004

Etude de M" Louis GROS, 
notaire a Moulins-Engilbert 

■.Nièvre)

vendre à l’amiableA
en bloc, en détail ou par lofe 

TRÈS BONNE PETITE 
propriété

sise au Moulin Mpuguih, com
mune de Maux, comprenant 
plusieurs bâtiments d’iiabita- 
tion cl d’exploitation en très 
bon état, vaste cour, jardin, 
terres, pâtures et prés, d’une 
contenance totale de 13 hecta
res environ.

Prés et pâtures de première 
qualité, 11 hectares.

Terres, 2 hectares.
Entrée en jouissance par la 

prise de possession réelle le 11 
novembre 1922.

S’adresser pour visiter, sur 
les lieux et- pour tous rensei
gnements et pour traiter. . au 
notaire., ______ 5

Enfin, il faut essayer...

(—• Vous avez . , .
Mais comment concilier 
sentiments ?... Je l’aime

Un nuage d’inquiétude 
d'Horace.

— 11 faut, entends-tu,

. elqu.es secondes :
.-..ans doute raison, reprit-il. 

cela avec mes...

assombrit le front

— 'il tant que lu re
nonces à cet amour, déclara-t-il. Que diable 
lu n’as pas rembarras du choix pour le 
consoler 1

Une autre raison d’ailleurs, te fait .une. 
loi de suivre mon conseil : Pérez,avertirai! 
sûrement dona Aguéda si tu t’entêtais à sa
tisfaire ce caprice... Di-s lors, nous serions 
au Portugal, exposés à la -haine de la prin
cesse dcr'Belern, en France, à la merci des 
représailles de Landry. Non, non, mon fils, 
fl ne faut pas risquer'de compromettre tous
nos intérêts.

Le comte <10 l'mverny ne répondit pas. Il 
se rendait comp: mi fond, que les paroles 
de. son -pire ilaiii.t raisonnables, mais il 

■soudre à renoncer à Claude, 
unit :Holuce pülu'i 

— Autre ch; 
— il vu iilci- 

hémicnne.
- - ( lirais ’. Ti
- - Près de

lu
encore... Et Hubert ? 
parfait- amour avec sa bo-

ds où elle habite, celle-là ? 
umts- Park à Saint-James

-- Ces gens me .paraissent bien imprù- 
clenls. (

— Parce que ...
— Parce qu’ils t’ont confié leur adresse.

A quoi nous servira-t-elle ? Hubert ne 
nous inquiète plus. Il n’a pas les preuves de 
sa naissance et, sans doute, ignore-t-il et 
ignorera-t-il toujours, celle-ci... Mais je veux 
répondre à votre réflexion de tout à l’heura, 
ce no sont pas ces bohémiens qui m’ont in
diqué leur domicile, c’est mon .petit groom, 
John, que j’avais mis ce matin, en embus
cade autour de la maison de campagne, où 
j’ai pris livraison de notre otage.

— Tu as ou là une bonne idée, je t’en féli
cite... Alors,' tu crois que le jeune Hubert, 
mon très cher neveu, ne l’oublie pas, ne

Etudes de M'3 GROS ET MARSEILLE, notaires à Decize

A VENDRE A L’AMIABLE _-

LE SOMAIItE PERMT
De la contenance de 43 hectares, dont moitié près et pâtures, 

situé commune do Decize et Cossaye.
Jouissance réelle au 11 novembre 1922.
Facilités de paiement. — Il sera perçu 5 % en sus des prix,.
S’adresser pour tous renseignements :
A M«» GROS et MARSEILLE, notaires;
Et pour traiter ;

’ A M JUILLET, 43, rue Laf-avette, à Nevers. Tél. 0.71 et 8 
MM BERNARD-LEVY et Fils, 24, rue de Courcelles, a Paris, 
lesquels seront tous les samedis à ’eurs bureaux, a Nevers, 
43, rue Lafayette.__________

Etude de M" NOLIN, notaire à Clamecy

A VENDRE
A l’amiable ou par adjudication, en détail et W lot 

Le dimanche 11 juin 1922, à 14 heures, chez M. DODl-\üls 
aubergiste à Armes, près Clamecy.

DIVERS IMMEUBLES
Provenant de M. le colonèl DEVUNS, comprenant .
1° Une importante maison bourgeoise avec dépendances, ac

tuellement à usage d’auberge et occupée par ’M. DOD1NU1 ;
2” Divers bâtiments d’habitation et d’exploitation de fermier, 

lesquels pourront être divisés en plusieurs lots su y a lieu 
(Tous ces bâtiments sont- dans le bourg) ;

3° Diverses parcelles de prés ou de jardins situés dans 10 
bourg d’Armes ou à proximité. En tout environ. 2 h. 62 a.

4” Diverses parcelles de terres en nature de culture, situées 
sur le territoire de la commune d’Armes ou communes voisp 
nos. En tout-, environ 7 h. 16 ares.

5” T e bois des Fosses contenant environ 1 h. 47 a. 90 c.
Jouissance de suite pour les bâtiments de la ferme les. prés 

et jardins, les terres en sombre et les bois, et apres la récolte, 
pour les terres en culture. ,

Jouissance par la perception du loyer pour le batiment de 
l’auberge DODINOT.

On peut trailer dès maintenant
5 % en sus des prix

<ï’nrirTs:spr a M« NOLIN, notaire à Clamecy et à M. 
BâRTi'ÈLEMY, 27, rue du Chemin-de-Fer à Nevers (téléph. 
200). représentant de M. LEVY-GODCHOT. 86, rue de Monceau, 
â Paris (téléph. Wagram. 20.08)........

Etude de ?■$’ MAROTTE, 
greffier de paix, à La Çharité- 

sur-Loire

VENTE VOLONTAIRE -- 
aux enchères

Par suite de cessation de cul
ture, à la Grange-Joada, com
mune de La Charité, à 1.200 
mètres de la gare.

Le dimanche 14 mai 1922, à 
deux heures du soir (heure lé- 
gale\
D’UN MATÉRIEL AGRICOLE

Comprenant notamment :
Une charrue et ses roues, une 

forte carriole et ses roues, un 
tombereau et ses roues, 
moissonneuse-lieuse, une 
clieuse à foin, un râteau à 
val. deux coupe-racines, 
chaïrue, un cxlirpateur, 
herse canadienne, un f 
u„„ ......— -, ----------
se ; futailles, quatre colliers, 
deux harnais-selles, trois paires 
de fourreaux une herse de fer, 

■ et quantité d’autres objets et 
instruments agricoles.

Au comptant, 12 fr. 50 % en 
sus.

S'adresser à M° MAROTTE, 
greffier, chargé de la vente.
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une 
fau
che- 
une 

__ , __ _____ ... , une 
hêrse làu.rdterme, * un tarare, 
une bascule, -une chaiTue-bineu-

constitue pas pour nous un grave péril. Ce 
n’es tpas mon avis ; bien au contraire-

J’affirme que son existence est un perpé
tuel danger suspendu sur nos têtes. Et le 
fait qu’il'unit son sort à celui de cette bohé
mienne ne diminue pas mon inquiétude. Pé
rez sè demandait ce matin quél 'était le 
but poursuivi par José en enlevant Claude et 
Hubert, comment ils avaient pu se procurer 
les ressources nécessaires... Ce but, je le 
connais maintenant, ou du moins je crois 
le connaître.

— Vous m’effrayez, mon père. Qu’envi
sagez-vous donc ?

— Décidément, mon ami, l’amour te 
brouille l'entendement. Ah ! je bénis le dia
ble de m’avoir épargné cette maladie terri
ble.

Mais tu as donc oublié que le trésor de 
Favornv appartient légitimement aux Bohé
miens ? Qui te dit que ceux dont nous par 
Ions ne connaissent pas l’existence du tré
sor ? et qu’ils ne comptent pas H„bc.t 
pour en reprendre possession ?

— Il faudrait que ces gens 
aussi l’origine d’Hubert !

— Mais cela est fort possible.
plus'j’y réfléchis, plus leur entente me sem
ble dangereuse pour nous. D’abord, com
ment expliques-tu que ce José et cette An
hita ont pu deviner ton amour pour Claude 
Landry ?

— A Lisbonne, il y a quelque temps, nous 
avons employé ces ‘bohémiens, dit Louis.

— Et comme tu faisais alors une cour dis
crète à la compagne de dona Aguéda, ils 
ont pu deviner ton arrière-pensée. Cepen
dant, pour t’offrir le marché qu'ils t’ont pro
posé, il fallait qu’ils fussent sûrs de tes sen
timents et Us n’ont pu les ccnnaltre qu’en 
nous espionnant.

Crois-tu qu’ils aient enlevé Claude Lan
dry -pour te l’offrir au bout d’un mois ? Non. 
pour qu’ils se décidassent à ta le remettre 
bénévolement il a fallu un incident impré
vu... ,

— Peut-être. Je n’ai pas réfléchi à toutes 
ces nuances.

— Je vais faire une hypothèse, continua 
Horace. Suppose que José et Anhita, cou-

sur Hubert

connussent

En somme,

de M" SOULAT, 
Saint-Parize-le-Chàtel 

(Nièvre)

AFFERMER
Séparément ou ensemble pour 

le 11 mai 1923.
LES IMMEUBLES 

ci-après désignés, situes à Li- 
moux, commune de St-Parize- 
le-Châtel,
1. Domaine du Vieux-Limoux, 
d’une contenance de 52 hecta
res environ, dont 18 en prés ;

2. Domaine de Limoux, d'une 
contenance d’environ 39 hec
tares, dont 25 en prés ;

3. Pré de l’Ortie, contenant 15. 
hectares environ.

4. Pré Bougnot, contenant en
viron 11 hectares.

S’adresser à M’ SOULAT.
4895

Etude 
notaire à

A

Etude de M" SOULAT, notaire 
à Saint-Parize-le-Chàtel

A VENDRE A L’AMIABLE 
UNE MAISON

à usage de commerce et d’ha
bitation bourgeoise, située à 
Saint-Pierre-le-Moûtier.

S’adresser à M' SOULAT.
4766

naissent l’origine d’Hubert ; N’ont-ils pas, 
dès lors un gros intérêt à rendre celui-ci 
-amoureux de la jeune gitane, et puis à le re
mettre en possession de sa fortune î

— Evidemment.
— Ce n’set qu’une hypothèse, mais tu le- 

connaiitras qu’elle est plausible.
— Qu’en concluez-vous ?
— J’en conclus que nous devons agir 

comme si mon hypothèse était exacte.
— Il est probable. qu’Anhita défendre ce

lui qu’elle aime.
-- Attends... Personne ne se doutera de 

mon intervention.
— Pouvez-vous m’indiquer votre plan 9
— Nous en reparlerons demain avec Pé

rez.
— Mais, mon père, cet homme igner» 

l’intérêt qui nous arme contre Hubeci
— Sans' doute, et je ne veux p-is le toi. lé- 

véler. Il se contentera des aisons que je 
lui fournirai...' Ce qu’il importe pour 1 ins
tant ,c’est que nous soyons d’accord... ré
ponds-moi.

— A titre ip-réventif — pour retirer aux 
bohémiens ou à Jérôme Landry un allié 
éventuel — nous supprimons Hubert Tous
saint.

— Oh ! fit le duc, tu peux le désigner sous 
son nom véritable : Hubert de F aver.'iy... 
pour le temps qu’il lui reste à vivre

Et un sourire sinistre ponctua sa phrase.
Après un court silence, Horace reprit :
— Ce point réglé, passons à autre chose ' 

ce matin, pendant ton absence, ]’ai reçu la 
visite d’un charlatan ou a’un nagic en, 
comme tu voudras, envoyé de Lisbonne pau 
dona Aguéda, pour reprendre les conjura 
tions commencées par Landry...

— Elle -est folle.
— Je. suis de ton avis. Mais il faut, laisser 

aller les choses : l’expérience sente la con
vaincra de son erreur. Ainsi clone, jfius de 
combinaisons savantes comme à Paris

— C’est entendu. D’ailleurs, les infants 
rentrent à Lisbonne dans quelques jours el 
nous aurons sans doute assez à faire avec 
Hubert. U suture)

Imprimerie de PARIS-CENTRE, Nevers- 
Le Secrétaire-Gérant ; Abel Lamy.

lieu.de
elqu.es
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Les Élections cantonales pour le renomellement des Conseillers généraux et d'arrondissement 
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La Situation éjecterMi dans la Nièvre .
I/esitetiie est complète

■îf

La Situation dans i’Allier.
Communistes contre Républicains

Dans le Cher

Dans notre -'département, l’entente est 
complète, la ligne de conduite des électeurs 
par suite, nettement’ tracée.

Douze sièges au conseil général sent à 
pourvoit. Wtfx des conseillers sortants ne 
Se représentent pas. , ,,

Trois candidats briguent le siège de M. le 
docteur Corté de La Charité. Tout d’abord 
■M. le docteur Lebœuf, son successeur à la 
Mairie. Il est comme celui-ci, d’opinion ra
dicale-socialiste ; sa candidature -a été 
agréée praFEn tente. Il sera combattu par 
M. Alpnonsé Cajoye, propriétaire à Mur- 
lin, républicain socialiste. Les communistes 
invitent leurs amis à se compter sur le 
nom de M. René Marty, .prisonnier d’Etat, 
élu deux fois conseiller municipal de Pa
ris et deux fois invalidé.

L’officier mécanicien Marty, doit ignorer 
cette candidature qu’il n’a d’ailleurs pas 
acceptée. Les communistes qui l’ont pris 
comme porte-drapeau, on ne sait pour quel
les raisons, — car s’il s’est r^vci*?, il ne 
partage nas complètement leurs opinions, — 
s’effo-rceiît de le faire plébisciter, le portent 
donc un peu partout, là où ils n’ont pas 
d’homme à mettre sur les rangs.

M. Marchand, conseiller général de Mont- 
squçhe ne solicite pas, lui non .plus, le re
nouvellement de son mandat. L’Entetite a> 
désigné pour le remplacer, M. Pérnet, radi- 
cal-socialiste, maire de Montsauche. Radi- 
çâux-soçialistes feront bloc sur le nom de 
M. Robin, maire de Moux.

Le siège de Montsauche étant vacant, les 
différents partis qui composent l’Entente, 
ost, sans faillir au parti, le droit de cher
cher à le conquérir. On ne peut donc repro
cher à l’honorable M, Gilbert de Chabannes, 
propriétaire à Ouroux, de vouloir, créer des 
divisions, pour ce seul motif qu’il pose sa 
candidature, sous l’étiquette de libéral. M. 
Gilbert de Chabannes appartient à une vieil
le famille de notre département, il jouit 
justement de l’estime de tous. Aimable, ser
viable, il est à même de défendre les- inté
rêts de.'ses commettants, intérêts qui sont 
d’ailleurs les siens, puisqu’il vit de la même 
vie que ses concitoyens, qu’il se livre aux 
mêmes travaux. Nous engageons tout parti
culièrement nos amis à lui donner leurs 
voix, non seulement pour ces raisons, mais 
surtout parce qu’au conseil général, les 
idées libérales ont peu de défenseurs, et que, 
s’il est élu, nous l’espérons, il en sera un 
des meilleurs et des plus écoutés-

M. Charles, conseiller général die Nevers, 
républicain a rempli avec scrupule ses en
gagements électoraux. R fut un des artisans 
du bloc d’union en 1919. A cette' époque, il 
a battu M. Laurent, socialiste unifié, an
cien député de Cosne. Double raison pour 
que les socialistes et les communistes fas
sent leurs efforts pour lui enlever son siè- 
ge.Lfis premiers lui opposent le citoyen 
Roussillon, ancien conseiller njuni-cipal de 
Nevers, battu aux élections communales de 
fâlQ, socialiste militant, très anticlérical, 
dit-on. Les seconds portent un des leurs, 
M. Fouchet, ouvrier menuisier. Très vrai
semblablement, communistes et socialistes 
hivernais comptent s’entendre au second 
tour. Mais, il n’y en aura pas.

Le citoyen Moine, à qui la guerre fut si 
profitable, sollicite le renouvellement de son 
mandat.

M. Moine se donne comme socialiste, il 
semble l’être^ en ce moment, mais le sera-t- 
il encore demain ? Il est surtout évolution
niste, il a évolué jadis, il évolue encore, et 
il évoluera certainement encore.. Ses con
ceptions de la vie lui en fait un devoir ; il 
évolue parce qu’arriviste. Pour arriver, il 
ne négligera rien, on peut en être certain. 
Pour lui, prétendent ses adversaires et mê
me ses amis du rnbment, la fin justifie les 
moyens. Il a la conviction absolue que l’ar
gent mène à tout- Il adore la publicité, sa
tisfait dès qu’on parle de lui, et audacieux 
comme il est, il va de l’avant, semant à plei
nes ntiTîîS, prébendes, plaisirs, désordres.

M. Moine est persuadé que Decize est son 
fief, qu’il peut compter sur les voix de tous, 
ÿ compris ceux qui ne partagent pas ses 
opinions.

Son concurrent, l’honorable M. Boigues, 
lui prouvera dimanche, le contraire. L’En
tente ne pouvait faire meilleur choix. Con
seiller municipal de Decize, M. Boigues a 
fait preuve de ses aptitudes, <to son ex
périence, de sa volonté d’être utile à tous- 
Il habite le canton ; les électeurs sont cer
tain de toujours le rencontrer.

Entre un cosmopolite, obligé de rouler au 
loin, et un homme de bon sens, demeurant 
constamment à la disposition de ses conci
toyens,.. uniquement préoccupé de les ser
vir, de défendre leurs intérêts, les électeurs 
du canton ûe Decize, toutes préoccupations 
politiques écartées, auront vite ‘ fait leur 
Choix.

Depuis 1919, M. Locquin, ’Sgnité socialis
te uhifîè représente le canton de Fours à 
l’assemblée départéïnentale. II doit son élec
tion à l’erreur de quelques électeurs, qui se 
sont trompés d’urne, il y a trois ans. Il ne 
bénéficiera pas dimanche, de la même con
fusion : d’autre part, son concurrent, l’ho
norable M. Bourgneuf,, maire de- Thaix, a 
pour 1® toutes les sympathies. Agriculteur 
Vivant toute l’année- sur ses terres, il est 

Appelé à rendre bien plus de services à ses 
mandants, que son concurrent, artiste ré- 
_puté, qui, en sa qualité d’artiste, est plus 
rêveur que politicien. ,.

M. Bourgneuf est d’opinion modérée , 
mais partisan de la politique d’union, il ac
cepte intégralement le programme. Il ne 
S’est mjs sur les rangs, que sur le refus de 
M. Siiûhet, désigné tout d’abord, pour af
fronter la lutte.

A Corbigriy, M. Jean de Nadaillac, ancien 
combattant est en compétition avec M. Gay, 
conseiller sortant. M. Gay est bien connu. 
Il a des ambitions et des opinions .plus qu’a
vancées. On le croyait radical-socialiste, 
lorsqu'on 1920 candidat au Sénat il a fait 
liste au second tour, avec les socialistes, et 
battu, s’est désisté en leur faveur.

M. de Nadaillac a, adhéré au programme 
de l’Union démocratique ; quelques radicaux 
sont assez sceptiques à ce Sujet. Libre à 
eux, l’honorable candidat est cependant un 
homme dont la parole ne peut être suspec
tée ; l’important, c’est que M. de Nadaillac 
soit un bon patriote. Personne ne le con
teste.

. Au point de vue union sacrée, la situation 
est assez complexe dans le canton de Tan- 
nay, représenté au conseil général par M. 
Magnien. De même que son collègue M. 
Gay, le conseiller sortant de ce canton, s’est 
désisté au 3e tour des élections sénatoriales 
pour le candidat socialiste. Les élus radi
caux étaient tentés de lui pardonner cette 
grqve infraction à la discipline, mais devant 
ropposition de leurs collègues républicains, 
ils ont cédé et ont autorisé la candidature 
du docteur Mignon, modéré,, en stipulant 
toute fois que dans la circonscription de 
Tannay, cnaque parti conserverait sa li
berté.

Nous souhaitons que les radicaux de Tan
nay, moins indulgents que Leurs élus radi
caux. qui sont d’ailleurs aussi les nôtres,

useront de la liberté qui leur est accordée 
et assureront le succès de M. le docteur Mi
gnon.

MM. de Thoury, à Saint-Saulge .; docteur 
Suqyot, à Varzy ; Maringe, à Prémery ; 
docteur Poingt, à Donzy ; Epinat, à Luzy, 
n’ont pas de concurrents.

On prêtait à l’ancien clan de M. Chan- 
dioux, l’intention de présenter un candidat, 
les renseignements reçus des communes du 
canton ont fait échouer la combinaison.

Conseil d'arrondissement
A Château-Chinon, trois listes sont en 

présence. On nous écrit à ce sujet :
MAI. Bondoux et Monin, conseillers sor

tants, se Représentent au nom de l’Union 
républicaine. Leur passé est connu ; tous 
les deux, enfants du pays, ont acquis des 
droits aux suffrages de ceux qui veulent le 
relèvement de la France et la concorde entre 
tous les citoyens.

Une. liste radicale-socialiste avec MM. 
Deschamps, maire de Château-Chinon et 
Girard, maire d’Arleuf, tous les deux pous
sés de l’avant par M. Thévenin, le grand 
manitou de la. petite capitale, qui a fait 
sanctionner son choix, par une grande réu
nion tenue dimanche dernier à Château- 
Chinon, composée de délégués apparte
nant aux 15 communes du canton. M. Thé- 
vehin aurait battu la grosse caisse radicale 
socialiste ; le succès est complet.

Une liste socialiste-communiste composée 
de M. Thépénier,. candidat perpétuel et Der
rière, autre candidat blanc boulé, voué au 
plus piteux échec.

A Châtillon, on tâtonne encore pour oppo
ser un concurrent à M. Kuhlmann, socia
liste sortant. Ce canton qui est représenté 
au Conseil général par le docteur Perrin, 
fera, espéroïïs-le, un bon choix au Conseil 
d’arrondissement.

A Moulins-Engilbert, deux socialistes, 
MM. Aupetit et Lambert, conseillers sor
tants. M. Vayne d’Arche, candidat de l’U
nion républicaine ayant fait une grave chu
te de motocyclette au cours de sa campa
gne électorale, ces jours derniers, le dra
peau a été confié à deux lutteurs, M. Jean 
Boulin, conseiller municipal de Moulins- 
Engilbert et Joseph Duriaux, ancien négo
ciant à Saint-Honoré-les-Bains. On raconte 
que M. Aupetit. est très contrarié de ces 
candidatures qui viennent lui barrer la 
route au conseil général et à la députation.

Le mot d’ordre, en Morvan, reste le 
même : Avant tout, barrons la route aux 
communistes.

Dans l’arrondissement de Clamecy, M. 
Laudet, de Clamecy, abandonne son siège, 
que M. Gaucher, maire de Domecy cherche 
à conquérir, du reste cela ne. lui sera pas 
difficile, aucune candidature ne lui étant 
opposée. Son élection semble chose assurée 
ainsi que celle de M. Briand, qui se repré
sente.

A Lormes, le -docteur Guyot et M. Bel- 
locq, maire de Lormes, de l’Union républi
caine, à Brinqn, M. Dubois, tous trois sor
tants, n’orit pour le moment aucun compé
titeur.

' MM. le docteur Lemaire et Mabillat,. à 
Cosne, M. Marette, à Saint-Amand, ne sem
blent pas avoir de concurrents.

Par contre à Poqilly, contre MM. Leroy 
et Cannier, conseillers sortants, radicaux, 
se présentent deux communistes, MM. L. 
Bailly et Chapotet, conseillers municipaux.
'Pas de lutte probable à -Saint-Benin-d’Azy 

où, jusqu’ici, personne n’a posé sa candida
ture contre M. Billoué, maire de La Fer
meté, ni à Dornes, où M. Morizot n’a pas 
de concurrent.

A Saint-Pierre-le-Moùtier, M. Coins-Per- 
rier, conseiller sortant, q pour adversaire 
M. Fassrer Henri, agriculteur à Livry, 
communiste.

M. Charles Damaux, socialiste unifié, 
est erj présence de M. Ricroch, communis
te, qui pose sa candidature dans le canton 
de Pougues, en guise de protestation con
tre la fermeture de l’arsenal de Guérigny.

Si aucun autre candidat n’affronte le scru
tin, noüs invitons les électeurs de la région 
de Pougues à voter pour n’importe qui.

Profession de foï 
de i. Charles

Mes chers Concitoyens,
Candidat des gmipes républicains de la 

Nièvre — parti républicain démocratique, 
parti radical et radical-socialiste, je riens à 
nouveau solliciter vos suffrages.
Lorsque, en 1919, je me suis présenté de

vant vous .pour la première fois, j’ai cru 
devoir vous exposer quel était, dans mon 
esprit le rôle d’un conseiller général : ne 
pas s’immiscer dans les compétitions ou les 
querelles de parti, mais gérer les intérêts 
du département pour le plus grand bien de 
la collectivité.

Au cours de ces deux années, j’ai la con
viction de m’être, exactement conformé à 
cette ligne de conduite.

Evitant de suivre sur leur terrain ceux 
qui, par de désastreuses surenchères, re
cherchent une facile réclame électorale, 
j’ai refusé mon vote aux demandes de cré
dits qui me paraissaient s’inspirer de préoc
cupations politiques. Mais, par contre, par
tisan déterminé,de toutes les mesures sus
ceptibles de développer la prospérité géné
rale, de toutes les initiatives profitables aux 
classes ouvrières, j’ai travaillé autant qu’il 
était en mon pouvoir, à faire aboutir les unes 
et les autres.

Membre de la commission des finances et 
administrateur délégué du sanatorium de 
Pignelin, j’ai voué notamment a ces tâches 
souvent ignorées du public, mais fécondes, 
toute l’activité et tout le dévouement dont 
j’étais capable.

J’ai fait de mon mieux et, pour vous qui 
me connaissez, mon programme tient en un 
seul motCONTINUER.

Mes chers Concitoyens,
Dans le ciel de la France, les nuages ne 

se sont pas dissipés. Il semble, au contrai
re, qu’ils soient devenus .plus menaçants. 
Débiteur de mauvaise foi, l’allemand se dé
robe ; nos alliés qui ont pu. dès là conclu
sion de la paix, réaliser les résultats es
sentiels que leur avait procurés notre vic
toire commune, font mine de nous abandon
ner, et pis encore, de nous amener par de 
nouveaux sacrifices à supporter seuls l’é
crasant fardeau des réparations.

Dans cette situation angoissante et sans 
exemple dans notre histoire, que devons- 
nous faire ? A la politique ferme et mesurée 
qu’a définie à Bar-le-Duc, Le Président du 
Conseil, apporter l’appui d’une opinion pu
blique calme forte et i®ie. UNIE SUR
TOUT.

Il nous faut donc sans hésiter, combattre 
ceux qui, extrémistes de toute nuance, semt 
prêts à tout sacrifier, în^aà le salut et l’a
venir de la Fsaoc®,.

Profession de foi
de SL le docteur HHîgnon

Mes chers Concitoyens,
Je viens solliciter vos suffrages comme 

Conseiller Général.
Je suis le Candidat du parti Républicain 

démocratique de la Nièvre. D’autres plus 
rompus aux luttes politiques, plus qualifiés 
que moi par la situation prépondérante 
qu’ils occupent dans le canton, auraient du 
accepter de porter le drapeau de ce parti ; 
mais leur modestie les a incités à venir me 
demander de prendre leur plasje.

Je ne me suis pas dérobé, et j’ai pris 
mes responsabilités, en même temps que 
je songeais à tous les devoirs qui m’incom
beraient si je suis élu.

A tous les électeurs du Canton de) Tan
nay, je donne la garantie d© mon passé ; 
Une' pratique médicale déjà longue leur a 
permis de me connaître et de juger si je 
suis capable de prendre en mains leurs in
térêts que mon contact journalier nTa toit 
si bien connaître.

Mes chers Concitoyens,
L’administration d’un département à la

quelle concoùrrent les Conseillers Généraux 
réclame des hommes avertis, probes, tra
vailleurs, et sincèrement convaincus des 
nécessités présentes. ' ,

Il faut enfin que chacun comprenne que 
l’Agriculture, en France, est demeurée mal
gré tout, la mamelle toujours féconde d’où 
découle le bien .être de. tous, commerçants, 
artisans, etc...

Ma profession fait que les œuvres d’assis 
tance,.d’hygiène, en un mot,-les points de 
vue sociaux, retiendront, comme ils le méri
tent, plus particulièrement mon attention.

« En outre, je m’emploierai à ce que les 
droits des mutilés soient entièrement res
pectés, et que les intérêts des pupilles de
là nation, mal compris jusqu’ici, soient 
mieux sauvegardés.

Républicain sincère, je veux.rester attaché 
aux principes qui justifient noire belle de
vise nationale.

Je veux que les termes en soient large
ment compris, et loyalement respectés par 
tous.

« Il est certain que le Conseiller Général 
de Tannay, à l'a dernière élection sénatoria
le, n’a pas été l’interprète de la majorité de 
ses électeurs en se désistant en faveur d’un 
socialiste à tendance communiste ; c’était 
mettre le sort de la France entre les mains 
du bolchevisme. »

« Ma candidature est encore une protes
tation contre semblable attitude ».

Sacrifions tous notre intérêt particulier à 
l’intérêt général.

Pas de surenchère démagogique, un juste 
souci des droits de chacun, la recherche des 
progrès et de la prospérité du pays, dans 
l’ordre, la liberté et le respect des lois.

Profession de foi
de de Nadaillac
Camarades,

A.mesure que la guerre s’éloigne, on 
nous oublie de plus en plus. On a traité les 
Poilus de héros, le jour n’est peut-être pas 
loin où nous ne serons plus que des gê
neurs.

On nous avait tant promis, que nous a-t- 
on donne ?

La loi sur les emplois réservés aux Muti
lés est tout à fait insuffisante ; un grand 
blessé, s’il n’a pas au moins 3 enfants, 
risque d’attendre indéfiniment la place qu’il 
a demandée pour vivre.

On a généreusement accordé aux veuves 
300 francs par enfant à leur charge. Avec 
le coût de la vie, ce n’est pas même une au
mône.

On nous a refusé un droit de regard dans 
les commissions cantonales des pupilles de 
la Nation ; on savait trop que nous y gêne
rions le petit jeu des protections politiques.

Camarades, avez-vous- envie que tout 
cela continue ?

Si encore les lois existantes étaient ap
pliquées ?

Mais nous sommes loin de compte.
Vraiment, 4 ans de souffrances, méri

taient mieux.
Contre cefétat de choses je lutte de tou

tes mes forces depuis mon retour au pays. 
Je continuerai, quoi qu’il arrive. J’ai vécu 
avec voug en première ligne, partagé vos 
souffrances et vos dangers. Je sais ce qu’on 
vous doit et ferai toujours l’impossible 
pour vous faire rendre justice.

Mais si' votre confiance m’investit du ti
tre de Conseiller général, j’aurai bien plus 

: d’autorité pour intervenir en votre nom et 
tenter le redressement des abus dont vous 
êtes victimes.

Pensez-y le jour du vote.
Votre dévoué camarade, 

Jean de Nadaillac.

Profession de foi
de Bourgneuf

Mes chers Concitoyens,
Le Comité Républicain Démocratique de 

la Nièvre, après entente avec le Comité 
Radical du Departement, m’a fait l’honneur 
de me demander de me présenter le 14 mai 
1922, aux Elections du Conseil général dans 
le canton de Fours.

Je suis donc candidat de l’Union Répu
blicaine conre le Conseiller général sortant, 
candidat du parti socialiste.

Mon programme politique est celui du 
Parti républicain démocratique.

fi tient en quelques mots : « PATRIE, 
DEMOCRATIE, LIBERTE, ORDRE, PRO
GRES ».

Sans aucune ambition politique, vivant 
au milieu de vous, mon seul but est de me 
rendre utile à tous les habitants du canton 
sans distinction d’opinions ; de m’appliquer 
à la réalisation de tous les progrès tels que 
l’installation de l’élecricité dans le canton 
et de m’intéresser à l’amélioration du sort 
des domestiques et ouvriers agricoles en 
leur facilitant l’accession à la propriété.

Avant de terminer, un mot de souvenir 
pour nos chers Poilus. Comme j’ai eu l’oc
casion de le dire sur la tombe de quelques- 
uns de nos Camarades : « N’oublions ja- 
mains que c’est à eux que nous devons de 
vivre libres et heureux sur notre belle terre 
de France ! ”

Je veillerai donc jalousement à ce que 
les droits des mutilés et des Veuves et des 
vieux Parents de nos camarades tombés au 
Champ d’honneur, soient scrupuleusement 
respectés.

A Vous, mes chers Concitoyens, de choi
sir entre un candidat, absolument étranger 
au canton, partisan de cette Révolution 
sociale que la Russie vient d’essayer et 
dont votis connaissez les résultats, et un 
habitant du canton, partisan de l’ordre, du 
travail pour la prospérité de son Pays.

VIVE LA REPUBLIQUE î

décidé TanMM Alexis Gaume, conseiller sortant de 
Bourbon-1’ Archambault, communiste, a 
pour concurrent M. Virolet, ancien adjoint 
au maire de Bourbon, républicain socia
liste.

Lutte à Dompierre entre MM. Félix Tu- 
raud, conseiller sortant, républicain socia
liste et Claude Beaupin, maire dé Dompier
re conseiller d’arrondissement, communis
te.

Au Montet, M. Gilbert Durand, conseiller 
sortant, communiste. .

A Moulins-Ouest, M. de Las Cases, con
seiller sortant, libéral, n’ont pas de concur
rents.

MiM. Dujon, conseiller sortant, radical- 
socialiste, est combattu à Sauvigny par M. 
Jean Neuville, cultivateur, communiste.

Contre M. Darmahgeat, conseiller sor
tant de Chantelle, radical-socialiste, ne 
s’est encore présenté personne.

MM. Charles Péronnet, conseiller sortant, 
député, radical-socialiste d’Escurolles, trou
ve un adversaire, M. Jean Barjaud, culti
vateur à Broût-Vernet, communiste.

A Cusset, M. Chateau, conseiller .sortant, 
député, républicain de gauche ; à Jaligny, 
M. Auguste Türaud, conseiller sortant, ra
dical-socialiste, . n’ont pas de compétiteurs.

MM. le docteur Lebrou, conseiller sortant 
radical-socialiste, au Mayet-de-Montagne, 
voit son siège disputé par M. Fradin, maire 
de. La Chabanne, communiste.

M. Eugène Baratier, conseiller sortant, 
radical-socialiste, n’a pas de concurrent 
dans le canton de Vichy..

A Cérilly, trois candidats MM. le. doc
teur Demahis,. conseiller sortant, républi
cain socialiste ; Armand Ghaulier, ancien 
conseiller général, conseiller municipal de 
Meaulne, communiste. De même à Héris
son, où M. de Clrampigny, conseiller sor
tant, républicain est en présence de M. 
J.-B. Charles, adjoint au maire de Cosne- 
d’AUier, socialiste (S. F. I. O.) ; et de M. 
G. Chanudet, maire de Cosne d’Allier, com
muniste.

Contre MM. Bâtard-, conseiller sortant, 
républicain de gauche, de Mareillat, se pré
sente M. Daumy, maire de La Celle,, com
muniste.

Montluçon-Ouest. M. Paul Constans, con
seiller sortant socialiste (S. F. I. O.) ; 
André Debizei-, conseiller municipal de 
Montluçon, communiste ; Georges Labre- 
vo-ït, ancien icombattant, cheminot répu
blicain démocrate.

Conseil d’arrondissement
iChëvagnes. — M. Claude Talpin conseil

ler sortant, radical-socialiste, sans concur
rent

i^urcy-Lévy. —- MM. Gesseret, maire de 
Couleuvre^ communiste ; Judet, maire de 
Neure, républicain socialiste, briguera le 
siège de M. Bernadat, conseiller sortant, 
communiste, qui n’a pas de concurrent, ne 
se représente pas.)

M. Baudron, conseiller sortant, radical- 
socialiste n’a pas de concurrent (union des 
gauches).

MM. Gouby, conseiller sortant, radical- 
socialiste ; Roux-Berger, ingénieur, socia
liste se présente à Neuilly-lè-Réal.

M. Viple, maire. d’Ebreuil, radical, n’a 
pas de concurrent dans le canton.

Gahnat. — MM. Soulignât et Nodière, 
conseillers sortants, républicains de gauche; 
luttent contre MiM. Migeon, conseiller mu
nicipal de Gannat et Gervy, maire de Mon- 
teignet-sur-Andelot, radicaux-socialistes,

Saint-Pourçain-sur-Sioule. — MM. Pierre 
Poquet, radical-socialiste et le docteur Lal- 
lot, républicain, conseillers sortants, n’ont 
pas de concurrents.

Au Donjon. — M. Game, conseiller sor
tant, républicain n’a pas de concurrent.

MM. Coche, conseiller sortant de Lapa-
lisse et Laclôre, maire d’Arfeuilles, répu- = , j .
bli.» ns socialistes ne seront pas combat- ria consultation des ouvriers pour les mé-

des lignes 
communes

vo
M.

Les candidatures aux prochaines élec
tions cantonales se font jour peu à peu e-, 
s’affirment de. plus en plus nombreuses.

Bourges : M. Foucrier a contre lui qua
tre compétiteurs, MM. Larchevêque, avocat 
présenté par l’Union républicaine ; Chas- 
-sin, présenté par le Syndicat du commerce 
et de l’industrie ; Lucain, socialiste et le 
citoyen Boin, instituteur communiste.

Aix -d’Angillori : M. Erenet, radical-so
cialiste, M. Paulin, radical socialiste, M 
Debaune, conseiller sortant, ne se repré
sentent pas.

Lury-sur-Arnon : Le. sympathique M 
Ponroy, voit se dresser contre lui la coali 
tion Breton-Dumont, le -premier est le fils 
du sénateur, tous les deux radicaux-socia
listes.

Graçay : Jusqu’ici M. Laceuilîe, conseil
ler sortant, est seul -candidat ..'

Saint-Martin : M. Desbarres, conseiller 
sortant, est seul .candidat-.

Châteaumeiilant : A la candidature de M 
Amichau, conseiller sortant, les communis
tes s’opposent celle du citoyen Virmot e’ 
les socialistes le^ Citoyen Spupizo'n. .

Chô-teauneuf : M. Perriot, conseiller sor
tant, ne se représente pas, sont candidats 
le docteur Devault, républicain de gauche, 
et le citoyen Guillqt, socialiste.

Dun : M. Vinadelle,-conseiller sortant, 
est sans concurrent.

La Guer-che : Le docteur Pellagot, con-> 
seiller sortant, a contre lui le citoyen 
Roçh, communiste.

M. le docteur Pellagot est une personnali
té trop connue pour que nous nous éten
dions en -détails inutiles.

Son- programme reste le-même : défendre 
les intérêts du pays, et bannir de tous ses 
actes le mot de politique.

Saulzais-le-Potier : M. Jacques Régnault 
de La Mothe, le sympathique trésorier du 
syndicat comice de Saint-Amand, est can- 

! didat contre le sénateur Pajot.
Aubîgny : Jusqu’ici M. de Vogué n’a pas 

de concurrents.
Sancergues : M. Priof a pour concurrent 

I le -citoyen Lerat, communiste. On annonce 
également, la candidature de M. Mignardot, 
républicain de gauche.

Sancerre : M. Maupain, conseiller sortant 
n’a pits de concurrent.

Conseil d’aprondissement
Baugy ; M. de l’Espinay, conseiller sor

tant, ne se représente pas. Le Colonel De 
Choulot est candidat des intérêts agricoles ; 
contré lui M. Pillet, radical-socialiste.

Charost : M. Lafaix, conseiller sortant, a 
pour concurrent le citoyen Guyot, commu
niste.

Vierzon : Le citoyen Cotillon, conseiller 
sortant, socialiste et Vallette, communiste.

Le Châtelet : M. Darnault, républicain de 
, gauche, se présente en remplacement de 
■I M. Dirigoin.

Levet : M. Bardeau, conseiller sortant et 
i M. Paulin, socialiste.
i Dans les autres cantons, les conseillers 
■ sortants n’ont pas de candidats connus 
I jusqu’à ce jour;

Profession de foi 
de M. Larchexê^ue 
Citoyens,

Dans sa réunion du 2 mai .1922, le Comi
té d’Union républicaine et de Défense socia
le -m’a demandé d’être -candidat, à l’élection 

| au Conseil Général du 14 mai prochain. 
I Avec une insistance à laquelle j’attache

lallation d uréseau téléphonique 
dernier.

Pour faire aboutir le projet 
électriques devant desservir noâ 
rurales ;

Pour obtenir la création de services auto
mobiles destinés à remplacer, dans la me
sure du possible, les voies ferrés dont la 
gurre a empêché la construction ;

Partisan résolu du progrès^ de toutes les 
réformes sociales destinées "à l’améliora
tion du sort des travailleurs, j’ai la con
viction sincère que nous ne pouvons -tendre 
vers ce but que dans la paix, une paix qui 
nous donne les réparations légitimes de 
quatre années d’indicibles souffrances, et 
avec l’union de tous les bons citoyens dans 
une République ouverte à tous, où tous, 
ayant les mêmes droits, sauront accomplir 
leurs devoirs.

Vive la République ! Vive le canton d’Hé- 
risson !

J. de Champigny ■ 
Profession de foi 
de M. Labrevoit

«..D’autres plus qualifiés que moi étaient 
indiqués pour solliciter vos suffrages.

De l’action réalisatrice. 
Citoyens,

Depuis trente ans, vous subissez la 
lonté d’un homme néfaste entre tous :
Paul Constans, maire et conseiller géné
ral.

Depuis trente ans, vous acceptez sa poli
tique personnelle, étroite, qui vous conduit 
aujourd’hui à la ruine . : Résultat de son 
orgueil qui le tint éloigné en tout temps^ de 
vos élus.

Depuis tren/e ans, c’est A Montluçon 
une administration digne des jours honnis 
de l’empire.

Depuis trente ans, Ouvriers, vous êtes 
bernés, trompés par M. Constans dont l’ac
tion sociale, ici, a été nulle et. a été limitée 
en un flot de paroles continu et en paroles 
inutiles.

Des preuves :
Pas d’Hôpiiai, pas de Maternité, pas de 

Cercle populaire, pas d’Habitations à bon 
marché' ; aucun encouragement pour les 
syndicats d’ordre professionnel, etc. : Des 
mots, des mots, des mots.

Depuis trente ans, Ouvriers, Paysans, 
vous êtes le jouet de cet homme qui tend 
la main tantôt à «droite, tantôt à gauche, 
n’ayant jamais eu une direction politique.

Et vous, Commerçants, Industriels, petits 
Artisans, Fonctionnaires, homni.es des pro
fessions libérales, continuerez-vous à être 
dupés par un-«politicien qui nous arriva, 
un jour, de la patrie de Tartarin ?

Non 1
Vous, Citoyens, hommes -de bon sens 

et de raison,
Vous êtes effrayés, je le sais, de ses fol

les dépenses, de ses projets insensés ; au
tobus, embellissement (qui, s’il est exécuté, 
ne laissera pas une seule pierre de notre 
ville), achat d’immeubles., parc (20.000 fr. 
l’hectare), etc.

Contribuables,
Je vous renvoie, pour répondre, à vos 

feuilles d’impôts.
Citoyens,

Je le répète, il' y en avait d’autres plus 
qualifiés que moi.

Fils d’ouvrier, enfant de Montluçon, je, a
vous offre mon concours, si modeste il est, 1 grand prix, il s’est efforcé de me convaincre 
il s’inspire dés sentiments profonds qui que mon expérience de la vie publique, ma 
m’attachent à ma ville natale et à toute connaissance des affaires et la pratique des 
la région.

Syndicalïsto militant, mutualiste actif, 
je reste partisan de l’extension de toutes 
les lois de solidarité, ’ d’assistance, de pré
voyance, d’hygiène, de leur application 
dans un sens plus large et, plus social ; du 

! maintien intégral de la loi de huit heures; 
i de l’extension des libertés syndicales ; de

tus. (M. Arnoux, conseiller sortant ne se 
représente pas).

M. J. Dupré, conseiller sortant de Va- 
rennes-sur-Allier, candidat du Comité de 
défense républicaine, est seul sur les rangs.

À Commentry MiM. Jean Dumazet, con
seiller sortant socialiste (S. F. I. O.), Gil
bert Simonet, conseiller municipal de Com
mentry, communiste, sont seuls sur les 
rangs.

M. Pradillon, conseiller sortant de Huriel 
socialiste (S. F. I. O.), a pour adversaire 
M. Auclair, maire de Saint-Eloy-d’Allier, 
républicain socialiste.

Montluçon-Est. — MM. Guillien, conseil
ler sortant, et J. Beaumont, maire de 
Chamblet, républicains-socialistes (M. Mi- 
chard, le second conseiller sortant ne se re
présente pas) ; voient leur candidature dis
putée par MM. G'enest, ouvrier forgeron, 
conseiller municipal de Montluçon, et Char
nier, ouvrier mineur, conseiller municipal 
de Chamblet, socialistes (S. F. I. O.) ;• 
Pierre Laceux, maire de Deneuille-les-Mi- 
nes et André Lépineux, premier adjoint au 
maire de Dessertines, communistes.

M. Charlet, conseiller sortant de Mont- 
marault est combattu par M. Joseph Dupé- 
chaud, cultivateur, grand mutilé de guerre, 
communiste ; Constant Cluzel, maire de St- 
Priest-en-Murat, . républicain socialiste.

Profession de foi 
de de Las-Gases

M. de Las Cases représente depuis 
ans au conseil général le canton de Mou
lins-Ouest. C’est assez dire qu’il compte de 
nombreuses sympathies.

Mes chers concitoyens,
Parvenu au terme du mandat que vous 

m’avez confié pendant plus de trente an
nées, je son . ■ - mu vos suffrages.

Je suis partisan de l’union de tous. Elle 
= t plus néessaire que jamais. Cette union 

fut le secret de la victoire et elle sera ce
lui du relèvement, de la prospérité et de la 
grandeur de la France par le maintien de 

i paix et des droits que la victoire nous 
a donnés et qui sont inscrits dans les trai
tés.

Vous pourrez compter sur moi en toutes 
circonstances. J’ai toujours été à la dispo
sition -de tous.

J’ai conscience d’avoir loyalement rem
pli mon manda ; -c’est avec confiance 
je me représente devant vous.

Profession de foi 
de M. de Champigny

Voici la profession de foi deM. Joseph 
de Champigny :

Mes chers concitoyens,
Je viens à nouveau solliciter vos suffra

ges. Beaucoup d’entre vous me connais
se!) ; tous ont pu juger mes actes.

Si vous m’esvimez digne de vous repré
senter, je me dévouerai comme par le pas
sé à la défense de vos intérêts-

Je ferai Jous mes efforts pour, hâter i’ins-
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que

thodes de travail, etc.
Citoyens,

Vous, avez en présence trois politiques d
Celle du désordre et de la ruine,'
Celle de la faillite, pour demain, 
Et celle d’une marche 

progrès social.
A vous de choisie.

Le candidat 
républicain 

---- - —------- --—----- —

Dans le Loiret

incessante vers le

: G. Labrevoit, 
démocrate.

questions administratives devaient être le 
plus sûr garant du soin avec lequel je pour
rais remplir le mandat de Conseiller géné
ral. Seul, le sentiment d’accomplir un devoir 
civique a dicté ma décision de répondre à 
cet appel et de solliciter vos suffrages.

« Partisan convaincu d’une politique de 
liberté et d’union nationale, vous me trou
verez toujours dévoué à toute action suscep
tible de contribuer, dans le cadre de nos Ins
titutions Républicaine^, et dans la Paix et 
la Justice Sociales ,aui justes progrès d’une 
démocratie ordonnée, au relèvement du 
Pays, à sa grandeur et à sa prospérité.

VIVE LA REPUBLIQUE !
Th. Larchevêque, 

Docteur en droit, Avocat à la Cour d’Appel, 
Candidat républicain.

Profession de foi 
de M. de Chouiot

Mes chers Concitoyens,
J’ai l’honneur de poser ma candidature au 

Conseil d’arrondissement.
Mes efforts auront les buts suivants : 
Défendre les intérêts agricoles -

■ Développes' les organisations profession-

A l’heure actuelle, M. Baudin à M-ontar- 
gis, et Charles Roux à Châteaurenard, con
seillers généraux sortants, n’ont pas de con
currents. Le parti radical-socialiste présente ___ tau conseil général, contre M. Thomas, dans llfibes et réclamer pour elles le plus dinde- 
le canton àe Lorris, la. candidature de M. - ... ... , ,
Rivière, 'conseiller municipal de Varennes. I Seconder la reconstitution oe la petite pro- 
Le même -parti présente, à Bellegarde, au .
conseil d'arrondissement contre M. Gavaret,- Reprendre le projet de la part du combat- 
la -candidature ûe M. Gustave Presle, maire ; 
de Moulon.

M. Don-on, sénateur radical, conseiller gé
néral sortant, de Pithiviers, n’aura vrai
semblablement pas de concurrent, grâce au 
travail électoral intensif qu’il fit pendant et 
après la guerre.

M. le oocîeur Delacour, sortant, répu
blicain modéré, aura pour concurrent, à 
Malesherbes, M. Chevrier, radical-socialis
te, entrepreneur, maire de Malesherbes, 
conseiller d’arrondissement. La lutte y se
ra très chaude et déjà les radicaux socia
listes emploient tous les moyens pour 
triompher, ce qui est douteux.

Le conseiller socialiste sortant de Pui- 
seaux. M. Barbe, débitant de vins, qui pas
sa par surprise aux dernières élections et’ 
qui'est loin de passer pour une lumière du 
parti, se .représente, Mais comme les radi
caux-socialistes craignent le succès de M. 
Bordry, ancien conseiller général, ancien 
maire de Puiseaux, qui a posé à nouveau 
sa cariuiuàï&re, la candidature radicale de 
M. Tinet, maire de Puiseaux, a été phséè 
et, au ballottage, les deux candidats issus 
du congrès de Montargis feront alliance le 
moins favorisé devant se désister en faveur 
de l’autre.

Conseil d’arrondissement
Les deux conseillers d’arrondissement 

sortants de Beaune-la-Rolande, M. le doc
teur Fournier, radical-socialiste, et M. 
Martin, notaire, républicain, qui s’étaient 
combattus lors de la dernière élection, se 
représentent sur la même liste et n’auront 
vraisemblablement pas de concurrents.

M. Godin, maire de Léonville, conseiller 
d’arrondissement sortant d’Outarville, ré
publicain modéré, fait liste commune avec 
M. Dauvoi's maire de Grignerille, républi
cain, pour faire échec à M. Jouset, radical 
sortant.

M. Victor Risset, maire de Saint-Maurice- 
sur-Aveyron, sera candidat au conseil dV- 
rondissumumt dans' le canton -de Châtillon-

Travailler à la distribution de l'électricité 
dans nos campagnes ;

Embellir nos villages qt nos 
rurales.

habitations-
Colonel de Choulot, 

Président de Syndicat agricole et 
de Caisse locale du Crédit agri
cole mutuel.

flans la Saône-et-Loire
M. le doctSür Renaud, conseiller sortant, 

se présente à nouveau. Un .seul concurrent 
■ se porte contre lui. M. Maurice Carretf le 

jeuge maire d’Antully, dont le programme 
des plus avancés assurera au premier tour 
l’élection de l’honorable docteur Renaud, 
qui est trop avantageusement connu pour 
que nous reproduisions sa profession de foi 

, in extenso : ordre et économie, tel est le 
fond de tout son programmé.

Trois candidats se sont annoncés pour 
le canton du Creusot où la lutte sera chau- 

. de.
Dr Bichet, conseiller sortant, maire du 

Creusot, républicain radical ;
Dr . ................................................
Dr

Dei'ontaine, républicain socialiste ;
Jocotton, républicain.
docteur Jocotton n’a encore lancé au- 
proclamation.
annonce la candidature au Conseil

eu ne
On

général de M. Hubert Aulais. Le conseiller 
sortant est M. Lavflle, maire de Gueugnon. 
socialiste.

Conseil d arrondissement
On annonce à Digoin la candidature au 

Conseil d’arrondissement du citoyen Jean- 
Marie Lacroix, ancien faïencier, candidat 
du parti communiste.

Le conseiller sortant est M. Pic Maurice, 
maire des Guerreaux, dont la réélection est 
assurée.

homni.es
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Officiers Ministériels
RECHERCHES D’HERITIERS
. Descendants des époux Lau- 

rent-Boulandet, d’Aunay-en-Ba- 
zuis, sont recherchés pour suc
cession par M* LEGUAY, nota:- 
re à Chevréuse (S.-et-O.) 5005

Etude dé
M" GALLICHER-LAVANNE 
docteur en droit, notaire à 

Nevers 
successeur de M« Dauphin

Etude de M" DEVISME, 
docteur en droit, notaire à Gfen 

■ (Loiret)

A vendre par adjudication, en 
bloc ou en détail et par lots le 
samedi 20 mai 1922 à 14 heures 
en l’étude de M" Devisme, le 
DOMAINE DE GRANDCHAMP 
commune de Poilly-les-Gieh 
(Loiret), contenant 82 hectares 
.environ.

Loué à moitié fruits. .Touis- 
sauce au 1” ni X'mbre 1922.

S’adresser pour renseigne
ments à M® Devisme. notaire A 
Gien.

Et pour traiter à MAI. Bruns- 
chwig Frères, 15, rue Théodule 
Ribot, à Paris. 5006
Etud. .GARD,
docteur en droit, notaire 

Nevers
a

ATTRIBUTION DE FONDS 
COMMERCE

DE

Première insertion
Suivant acte passé devant M' 

Bouqùillard. notaire à Nevers, 
le'vingt-sept avril mi'i neuf cent 
vingt-deux, contenant entre 1’ 
M. Rond Louis François Alexan
dre MICHOT, sans profession, 
demeurant à Nevers, représen
té par Mme Geneviève DUTAR- 
TE, veuve de M. Emile Louis 
RIFFAULT -opriétaire, ce- 
mourant à 7 s ; et 2° Mlle 
Yvonne Goiu.. ,e>-e Elise Augus
tine MICI-IÇ'T, aujouTd’liui 
épouse de M. Emile Julien 
FOGL1ERINI, chevalier de 'la 
Légion d honneur, inspecteur- 
adjoint de l’adimnistration <’e 
11’Èiiregistrement, des Domai
nes. et du Timbre, demeurant à 
Arras ; .le partage de divers 
biens dépendant de la succes
sion do M. Jean Ernest MICHOT 
leur père, en son vivant mar
chand tailleur, demeurant à Ne
vers.

Il a été attribué à M. René 
MICHOT le fonds de commerce 
de marchand tailleur que M. 
MICHOT père faisait valoir à 
Nevers, rue des .Récollets n’ 1 
et qui a été continué au nom de 
ses enfants, lequel ■ fonds com
prend : ]a clientèle ou achalan
dage et le nom commercial, le 
matériel et .les marchandises.

Les .oppositions, s’il y a lieu 
devront être faites au -plus tard 
dans les dix jours qui suivront 
la seconde insertion faite en re
nouvellement de la présente et 
seront reçues au domicile élu à 
Nevers. en l’étude de M“ Bou
quinas®’.

Pour première insertion. 
Signé : Bouquillard.

4975

A vendre par adjudication, 
aux enchères publiques, en l’é
tude et par le ministère de M* 
Gallicher-Lavanne, notaire, le 
samedi 13 mai à 14 heures :

1” LE DOMAINE DE 
VILLECRAY

commune de Champvert, 
kilomètres de Decize, 89 
tares dont deux tiers en . 
et pâtures. Maison de maître, 
source dans la cour, ruisseau 
intarissable.

2" LE DOMAINE DU 
RIO GAILLARD

à 3 kilomètres de Decize 16 h. 34 
ares environ de prés.

Ces deux fermes libres au 1’ 
mai 1923.

3° Et diverses pièces de Bois 
commune de Champvert, de 19 
hectares environ.

On peut traiter avant l’ad
judication.

S’adresser pour tous rensei
gnements, à M" GALLICHER- 
LAVANNE ;

Et pour visiter, sur place au 
domtffiie de Vijlecray, les mar
di 9 et mercredi 10 mai, de mi
di à 6 heures.

4il 
hec- 
prés

Etude de M’ Louis GROS, 
notaire à Moutïns-Engilbert 

(Nièvre)

A VENDRE A L’AMIABLE 
èii bloc ou en .détail
..LA PROPRIÉTÉ
DE BOIS LA ROCHE

située commune de Semelay, 
.comprenant :

1" Le Domaine du Bois de la 
Roche, consistant en bâtiments 
d'habitation et d’exploitation, 
cour, jaroin, terres, prés et pâ
tures, d’une superficie de 
hectares.

2‘ Différentes . parcelles 
bois, contenant ensemble 
hectares.

Jouissance de suite pour 
totalité, soit par la prise 
possession réelle, soit par 
perception du fermage.

Facmté pour l’acquéreur

69

de 
42

la 
de 
la

Etude de
M° GALLICHER-LAVANNE, 

notaire à Nevers 
5, rue Gambetta

A VENDRE A L’AMIABLE
MAÏSÔN AVEC JARDIN ( 

et dépendances
A Demeurs, commune d’Urzy 

(libre de location) :
Petit pré au même lieu, de 17 

ares.
Le tout était occupé par M.

ROSIER.
S’adresser pour tous rensei

gnements et pour traiter, à M' 
Gallicher-Lavanne, notaire.

«75

A VENDRE 
pour, cause de santé

UN POSTE 
CINEMATOGRAPHIQUE 
UXÎ-acétylène complet 

état neuf
ET

UNE VOITURE DE FORAIN
Pour complément de rensei

gnements, s’adresser à M. 
MARCEL, à Sougy (Nièvre).

4853

VENTES
UNE MOISSONNEUSE 

JÂVELEUSB
Marqué DEER1NG, état neuf.
S’adresser à M. PRUGNOT, 

fermier, au Bois du Jault, par
DEC1ZE (Nièvre). 4824

UNE COLLECTION 
DE LA •< VIE ILLUSTREE » 
1901 à 1909. — 22 volumes re
liure 1/2 basane.

S’adresser au bureau du jour
nal. 4222

UN BON EMPLOYE 
droguerie, . couleurs 
ET UN VOYAGEUR 

pour même maison. Références 
exigées.

S’adresser au bureau du 
journal. 4547

Grande Compagnie d’âsswan- Situation à la campagne de 
ces de 1’ irdre, accidents. in- 12.000 fr, par an à homme sé- 
cendie, mortalité du bétail. ‘nim r„

Mm"*"*"*******
CABINETS D’AFFAIRES

A VENDRE 
de suite 

pour cessation de commerce 
AUBERGE 

très bien située, avec dépen
dances, sise à Onlay (Nièvre). 

S’adresser à Mme veuve
FEBVRE, à Onlay (Nièvre).

4380

A AFFERMER
A métayage, pour le Ie’ mai 

1923, le
DOMAINE DE GRIMONVILLE 
d’une contenance de 127 hecta
res, terres et prés.

S’adresser à M. BONNET, à 
Grimonville, pas FEUX (Cher).

4722

MAISONS A VENDRE
A NEVERS

Gambetta ;
de Rémigny ;
du Commerce ;
du Lycée ;

A VENDRE
MAISON A NEVERS

Rue des Chauvélles. entière
ment libre le 24 juin prochain ; 
10 pièces en 2 appartements, et 
grand jardin.

Construction neuve.
S’adresser pour visiter et trai

ter, à M. VIRLOGEUX, 9. rue 
du Rempart, à Nevers. 4878

GROS FARDIER ET DIABLE
Excellent état.
S’adresser : Charles HURET, 

61, rue Pajol, Paris. 3085
BON CAMION

pour fort cheval. Occasion.
S’adresser : M, Paul MI- 

CHOT. rue du Puits-Desaix, 
La Charité-sur-Loire (Nièvre).

3872

Scies à ruban C.P.G.
ROULEMENTS A BILLES

Volants de 700
Prix intéressants

Ecrire ROUSSEAU, Cours 
République, Lyon-Villeurbanne.

UN COMMIS LIVREUR 
de préférence, connaissant la 
tonnellerie est demandé chez 
marchand' de vins en gros de 
la région.

S’adresser au bureau du 
Journal. 4950

CG11U.1G, 11JLV1 WLllbU U.U UCVClll, t i

DEMANDE AGENT GENERAL lleux- disposant de aO.OOO fl., 
pour Ses villes de Clamecy, intérêts 6 % comme garde par- 
Cosne, Corbigny, Prémery, Lu- ticulier de propriétés (pas se 

présenter), 
। Ecrire à M. BESSON, 5, bou- 

: .TOUQUET, inspecteur levard Magenta Paris. 4§08

zy, Montsauche, Ghâteau-Chl- 
nort. Vichy, Moulins, et Montlu- 
çon.

Ecrire : , , .
à Charol'es (S.-et-L.)

5002

. Occupez vos loisirs p. trav. 
fac. sér. b. payé, en écriv. ■: 
Etablissements BERTRAND 120 
C. Lafayette, Lyon. 5017

ON DEMANDE
UN DEPOT DE LAIT

S’adresser à Mme GAZ.ET, 7, 
rue de la Prélecture, Nevers.
• ' 5024

PRÉS
A louer à Saint-Révérien.
S’adresser à M. MELINES, y 

demeurant. 4838
A AFFERMER 

pour entrer en jouissance 
de suite

Le Pré de l’Acacia, contenant 
15 hectares ;

Le Pré du Gué de Charmoio, 
contenant 15 hectares.

Pour visiter et traiter s’a
dresser à M. François NARCY, 
garde, au Bouillon', par MON
CEAUX-LE-COMTE (Nièvre).

1149

UNE TORPEDO CHARRON
12 H.P. 1913

UNE TORPEDO CHARRON
15 H.P. 1914

UN SÎDECAR INDLAN 
Bonnes occasions

Le tout en très bon état 
marche.

S’adresser : BAUDOT, méca
nicien, Cercy-la-Tour, télépho
ne n” 6. 4094

20 GROSSES VACHES 
NORMANDES

Avec veau, - garanties fortes 
Inif ip-VPQ

S’adresser.: M. André SENÊE, 
Château des Grands-Champs, 
p. Ouroueur-l.-BOûrdelins (Cher) 

4796

UN GARÇON 
pour le service de table 

S’adresser au bureau du 
Journal. 4954

de

UNE BONNE MACHINE 
A VAPEUR

demi-fixe « Marschall >» 30 H.P. 
lisible en marche jusqu’au 22 
mai, à vendre pour cause in
suffisance de force.

S’adresser : Usine MON’- 
THEAU-MASSOT, à Parly, par 
Toucy (Yonne). 4977

DOMESTIQUES
âge importe pas, sérieux, bien 
traités, pour ferme outillée mo
derne.’

Ecrire : RATEAU, .à Séry, 
par Mailly-la-Ville (Yonne).

, 4952

AVIS .
On demande à partir du 10 

juin pour les saisons d’été et 
d’automne, à la campagnne, un

CHAUFFEUR
VALET DE CHAMBRE 

avec références sérieuses.
S’adresser à M. Toubeau, de 

Maisonneuve. 25, rue Moyenne, 
à Bourges (Cher).

Le service de table n’est pas 
demandé. 4997

A VENDRE
L’HOTEL DE LA POSTE 

et
i’HOTEL de la RENAISSANCE 

situés à Fours.
S’adresser à M. CHARTON.

régisseur, à Fours. . 4780
I®

UN CHARRETIER
DES MANŒUVRES 

jeunes
ET DES REMÎMES 

pour peinture d’instruments.
S’adresser au bureau du

Journal. 4974

PRETRE, 25 ANS 
enseignement classe jusqu’à 4' 
pendant août.

S’adresser à la Cure de Re- 
milily (Nièvre). 5001

LOGOMOBILE CLAYTON
30 H.P., foyer carré, 2 volants,, 
parfait état, actionnant 4 bancs 
dé scies, visible en marche. 
14.000 V. D.

S’adresser au bureau du jour
nal. M'11

25 FRANCS 
par jour à toute personne sa
chant écrire.

FOURNIER, 55, evénwe Char- 
ras, Olermont-Ferrand (P.-d.-D.) 
Joindre timbre pour réponse

4996

1’ JUMENT AUBERE, 3 4 
sang, origine, 5 ans, 1' m. 59, 
vite et douce, se monte et s’at- 
tèle.

2» UN CHEVAL HONGRE 
gris pommelé 1/2 sang, 9 ans, 
1 m. 60, très vite, se monte et 
s’attèle.

3’ VOITURE AMERICAINE, 
deux roues caoutchoutées, état 
de neuf.

S’adresser : F. CHARRIOT, 
Les Riaux, par Luthenay-Uxe- 
loup (Nièvre). 4798)

LIENS AGRICOLES EN ALFA 
agents demandés

François GALEA, Sfas (Tuni- 
sie). '

OUVRIERS BUCHERONS 
de suite, forêt de Sermoise, 
près Nevers, travail avanta-
geux.

S’adresser so’t à M. TAUPIN. 
marchand de bois, à Cbulan- 
ges-les-Nevers, soit’ à M. MAR
TIN, garde aux Tuileries, par 
NEVERS. 4939

Ss quitter votre emploi vous 
pouvez gagner 15 fr. par jour, 
min. Ecr. Paniers Parfums 
(service C). Monaco. 4.546

PLUSIEURS VOITURES 
NEUVES 

et d occasion 
S’adresser Carosserie LEMAI

TRE Père et Fils, 27, place vha- 
méane, Nevers.

UN JEÛNE HOMME 
pour faire les courses. 

S’adresses aux DOCKS 
NEVERS, 4, rue des Docks.

. 4994

BOULANGERIE A CEDER 
aux environs de Nevers. 85 à 
90 quintaux par mois, pétrin 
mécanique.

S’adresser au bureau du jour
nal. 4737

Rue 
Rue 
Rue 
Rue 
Quai de Loire ; 
Rue 
Rue 
Rüe 
Rue 
Rue __
Dont plusieurs à usage com

mercial.
A COULANûES-LES-NEVERS 
Maison d'habitation, construc

tion récente, remise, écurie, 
beau jardin joignant la Nièvre.

A FOURCHAMBAULT
Rue Saint-Louis, grand im

meuble à usage d’habitation et 
commercial.

Maison de campagne et mai
son de maître, avec réserve.

Chasse et pêche.
Centre pittoresque.
S’adresser à Mo COUTURIER, 

architecte-expert, rue Saint-Bé
nin, n° 36 (téléphone 1-77). 3600

Saint-Genest ; z 
de Fourchambault 
de l’Aiguillon • 
du Pont-Cizeau ; 
Sainte-Valière ;

MATERIEL COMPLET 
DE SCIERIE

Comprenant : Machine à va
peur demi-fixe de 25/30 IIP ; lo- 
comnbilé 10/12 HP ;

2 bancs de scie circulaire à 
équarrir ; un banc de scie à 
ruban forestier ; une dynamo, 
et installation ’ complète d’é
clairage électrique.

Outillages divers, voitures, 
etc... .

S’adresser au bureau du jour
nal 4653

DE Entrepris® île ïrâvao lie lagorHierie
En tous genres

belle armoiré ancienne
A Vendre

S’adresser 24, rue de la Ca
thédrale. :i'-> -

UNE BONNE OUVRIERE 
pour l’atelier de préférence cu- 
lottière.

S adresser au TAILLEUR 
MODERNE, Nevers. 5026

FORAGE de PUITS — TAILLE de PIERRESA AFFERMER
A métayage pour le 1" mai 

1923. le
DOMAINE DE MARCEAU 

dune contenance de 90 hecta
res, terres et prés.

S’adresser à M. BONNET, à 
Grimonville, par FEUX (Cher). 
_______ 4723

Eugène TA RDIVAT
UN GARDE CHASSE 

sérieux et connaissant son mé
tier, pour l'Allier

S’adresser au bureau du jour
nal. ' ...■<>

PERSONNEL
ON DEMANDE :

CONSEIL ÂÜ'x' dAm'eS 1

DIVERS

15, Rue La-Fayette, 15

Samedi 13s laadi 1S Bal et «Jows soixante

GRANDE MISE EN VENTE
des

NOUVEAUTES DE EÂ SAISON

OXFORD blanc, armure fantaisie.

12.90
W’é

ZÉPHIR belle qualité. . . . 4.25, 2.95 énergique»

Grand Ch ix de Soieries «t Indiennes fant is e, Robes et Peigirirs i Haute Nouveauté)

PEIGNOIRS percales fantaisie. . .

RICHELIEU glacé, bout verni.

BALMORAL façon box..

CASAQÜINS voile de coton.

18.90CHEMISES percale fantaisie..

PANTALON assorti à. .

Voir à notre Rayon : Meubles, Chaises-longues et transatlantiques, Pliants et Fauteuils rotin et tous Articles de Ja-din

NOTRE CATALOGUE EST ADRESSÉ FRANCO SUR DEMANDE

Etude de M‘ BONNET, 
commissaire-priseur 

à Nevers

EXTRAIT DE JUGEMENT DE 
DIVORCE

i fr. 
8.500

UN OU DEUX TERRASSIERS
S’adresser au bureau au jour

nal. 5GiO

1? à 15 ans. 17.90 16 à 18 ans.

ou । roisés, draperie Haute Nou
veauté 195 f., 185 f., 175 f.,

COMPLETS coutil fantaisie, hom
mes. .........

PANTALONS coutil fantaisie, hom
mes. . . .............................

CHARLES IX toile blanche. .
CHEMINES hommes, zéphir 

taisie..............................

Maître-maçon et Puisatier
AUX UHAMPS-BOURDIAUX 

Commune de SAXI-BOURDON (Nièvre)

Etude de Me ROCHER, notaire 
à Ncuvy-sur-Barengeon (Cher)

On demande à acheter
__ BON TAUREAU 

REPRODUCTEUR
Agé de 2 à 3 ans.

Paires offres à M. CANEAU, 
à Muntdouii, commune de Ron- 
net, par Arpheuilles-Saint-Priest 
(Allier). 4999

CEINTURES caoutchouc, 4 jarre- Q(j
telles............................................. I4.OU

Etude de M® Maurice BECHARD 
avoué a Nevers. 31, rue 

La Fayette

Bon OUVRIER FERBLANTIER 
Célibataire, nourri et loge. 
S’adresser à M. RAT, fe’- 

blantier, à Lcré (Cher).

B^pôsition des nouveautés de la Saison

CRÊPE de Chine, tous coloris. . . 19.90
JERSEY de soie, nuances modes. . 21.90
FOULARDS haute nouveauté. . . 24 50

JEUNE HOMME
Pour bureau et courses.
S’adresser Usine de la Motte, 

rue â’Hanoï, Nevers. 4883

CHAUSSETTES colon noir et cachou. 2.75
BAS coton, maille unie noire. . . . 3.90

CRÉPON tuyau, toutes nuances. .
TISSUS éponge toutes teintes mode, Q QR

largeur 100 c/m...................................O.UW

BAS soie véritable noir et couleur. . 15.50
COMPLETS VESTON d>oit, drape- OQ 

rie fantaisie, Haute Nouveauté. . Ow. »
COMPLETS modes, forme cintrée, vestons droits

145 »
65. »
22.50
19 90

JEAN-BART paille................... 5.45, 3.45
CANOTIERS paille fantaisie. . 6.95, 5.50

CASAQÜINS tissus éponges.
Grand Choix de Formes et Chapeliers 

Fournitures pour Modes

CHEMISES empire shirting à. . . . 9.90
. 9.90

VENTE AUX ENCHERES
A Nevers. salle des ventes, 

avenue G. Clemenceau n° 1, le 
samedi 13 mai à 13 heures.

I. — Après décès de Monsieur 
Manouvrier, Mobilier. Lit, lite
rie. poêle, linge, tables, vais
selle, articles divers.

II. — Volontaire. Mobilier. 
Chambre à coucher (armoire à 
glace, table de nnuit. lit, de mi
lieu, sommier). Buffet L. XV 
(ancien), canapé, chaises, tables 
de nuit, chiffonnier, toilette 
marbre, pendule (genre Com
toise), g'laçes, machine à coudre 
6 lits bois, 1 lit fer. 2 Htfree» 
ge, Literie, 3 bicyclettes, voitu
res d’enfant, pendules, commo
de Empire, potager, motocy
clette « Peugeot », 2 cuisinières, 
poêle de salle à manger, etc., 
etc. Et un joli bureau améri
cain.

Au comptant, frais en sus.
4993

Assistance judiciaire 
décision du 30 décembre 1921 
D’un jugement rendu par dé

faut par le tribunal civil de 
Nevers, ‘le 27 mars 1922 enre
gistré et signifié, au profit de- 
\ Blâneiie lllriheau, épou e 
de 'M. Jules Mannevy, ladite, 
dioie iemeuran’ à Charly 
(Cher) contre ledit M. Jules 
Mannevy, son mari, demeurant 
ci-devant aux Patureaux-Fro- 
ment. commune de Garchizy et 
actuelle ment sans résidence ni 
domicile connus ;

Il appert que le divorce a été 
prononcé nntre Les dits époux 
Mannevy-Blaiveau. aux torts et 
griefs du mari avec toutes les 
conséquences légales.

La présente insertion est faite 
conformément aux dispositions 
de l’article 247 du code civil, 
le jugement sus date n’ayant 
pu être signifié en parlant à la 
personne de M. Mannevy.

Pour extrait,
M. BÉCH.WD.

5023

A vendre à l’amiable ou par 
adjudication, le dimanche 14 
mai. 1922, à 2 heures du soir, 
à Neuvy-sur-Barengeon, hôtei 
du Bœuf Couronné.

LE DOMAINÊ CREUX 
situé à Neuvy-suir-Bàfangeon, 
roule de NanÆay, comprenant 
d’ù’.iporlants bâtiments 'd’habi
tation et d’explo talon, cours, 
jardins, terres, prés et bois, 
dune contenance totale d’envi
ron 40. hectares.

Entrée en jouissance au 1" 
novembre 1922, par la prise de 
possession réelle.

Pour tous renseignements s’a
dresser audit M” ROCHER. 5008

de 
jouir du domaine par la pos
session réelle dès le 11 novem
bre 1923.

On peut traiter dès mainte
nant.

Pour tous renseignements, 
s’adresser à M’ GROS, notaire.

Et pour traiter, à M. Louis 
RANÇON, propriétaire à Luzy.

4543

A vendre, à Nevers 
FONDS DE MERCERIE 

ET BONNETTERIE 
Bien situé. Affaires 5.000 
Prix avec marchandises I. .. 
francs. A débattre. Vraie occa
sion à enlever de suite.

S’adresser à l’UNICN IMMO
BILIÈRE, '8, rue de la Barre, 
Nevers. 5012

TONNEAUX 
ayant contenu de lencre d’im
primerie.

S’adresser au bureau du jour- 
nal.______ _

CAMIONNETTE BERLIET 
1.500 kilos, bon état de marche 
cause double emploi.

S’adresser : HUET Frères, 
Nevers. 4509

Grands Magasins de Nouveautés PARIS-NEVERS
15, Rue La-Favette, 15 NEVERS

Toilettes et Costumes, Ceintures, Aumônières. Brassards, Missels et Chapelets, etc,
6FCI8TC aêni fi IME Serges, Tricotines, Gabardines et Grisailles, jolies dispositions, 100, 120, 130 c/m. O. OOVtja I t-ntULAML s ’Aux Prix exceptionneis de........................................................4.90,5.50,
MOUSSELINE laine haute nouveauté. 9.90
TOILE de laine, belle qualité, nuances 

mode, 120 c/m . . . ...
CRÉPON de laine, qualité fine, jolis 4 IJ °] 

coloris mode. 115 c/m............I J. i w
TOILE de soie, toutes nuances et 4 O 7 C 

noir, largeur 80 c/m . . . . >&•'«

PEIGNOIRS kimono en lainettes..
ROBES voile de coton avec bro

deries......................................
ROBES tissus éponges, Haute Nou

veauté. ...........................   •

Branche

1290
22.50
35. » 
kl. » 
19.90 

. . 18.90

. 3.75

. 2.95

Ane. et imp. C° de Capon. 
ayant portefeuille dans la ré
gion recherche p. sa réorgani
sation

INSPECTEURS ET AGENTS 
SERIEUX

et actifs dans les départements 
du Centre.

Ecrire en indiq. âge, situât., 
act., références à Monsieur L. 
MARTINET, 68, avenue ces Ter- , 
mes, Paris. 5003 .

Exiger c© portrait

TouUs les malsdies dont souffre ta 
femme proviennent do la mauvaise cir
culation du sang. Quand le sang circule 
bien, tout va bien ; les nerfs, l’estomac, 
le cœur, les reins, la tête, n’étant point 
congestionnés, ae font point souffrir.

Pour maintenir cette bonne harmonie 
dans tout l’organisme, il est nécessaire de 
faire usage, à intervalles réguliers, d’un 
remède qui agisse à la fois sur le sang, 
l’estomac et tes nerfs, et seule la

Jouvence de l’Abbé Sourv 
peut remplir ces conditions, parce qu’«lle est composée de 
plantes sans aucun poison ni produits chimiques,parce qu’elle 
pjuilifc le sang, rétablit la circulation et décongestionne les 
organes.

Lus mères de familles feront prendre à leurs fillettes la 
JOUVENCE DE VABBÉ SOURY pour leur-assurer une 
benne formation

Les dames en prennent pour éviteras migraines périodiques.
Les malades qui soutirent de Maladies int^yieiires feront 

usage de la JOUVENCE DE L’ASBÊ SCUflY qui leur 
assurera la guérison.

Celles qui craignent les accidents de la Ménopause, doivent 
faire une cure avec la JOUVÊNGÉ ÙE L ABÏ3É &7GUBY 
pour aider le sang à se bien placer et éviter los maladies les 
plus dangereuses

JOUVENOE DE L’ABBÉ SOURY, pripwéo * ’a EJurrnwia Mag- 
DUMONTIER, à Roaan, se tro»Te dane f&ites 165 PhanflçeltfS :

Le Sacon, fl fr , plus il»pet 0 fri W, ttftsl ; 0 fi’ * 3g

vous restez anémié, déprimff, 
sans force et sans énergie. Tout 
votre organisme affaibli se remet 
péniblement de cette secousse. 
Il faut vous remonter au 
plus vite. Vous devez prendra 
an reconstituant

CORSETS coutil écru, 4 jarretelles. 13.90 
. . 43 50 
. . 53. » 
. . 25. d 
fen- 13.75

Grand Choix de Draperies Haute Nouveauté pour Costumes sur Mesures
Un Coupeur est attaché à la Maison______ _ ________________

Capital social : DOUZE MILLIONS

POUR VOUS ASSURER SUR LA VIE

POUR DOTER VOS ENFANTS

EXIGEZ LE NOUVEAU TARIF RÉDUIT

fa® 6.000 à 14.000 fr. pour 100.000 fr. zswré

B EfegplWg»
COMPOSÉ DE PHOSPHATE NUCLÈINÉ, RENDU 
ASSIMILABLE PAR UNE SAVANTE PRÉPARATION EST UN-producteur d’énergie vitale
Sous 1 action puissante de ce médicament, tous les malaises 
disparaissent, un sang plus riche, plus pur, circule à nouveau 
dans les veines, les fonctions se régularisent, les joues 
reprennent leurs couleurs, le cerveau son activitéLe Phosphorgane estla santé en bouteille

pour tous les affaiblis, fatigués, convalescents,

Le flacon : 7 fr. — Les 3 flacons : 20 fr. franco

Dépôt général : BERNAMÔNT, Pfearmacîen-Spécialistc 

S7, Rué~da Commerce. NEVERS

Capital social : Dix millions

EntreppiSQ privée assujettie au Goutrôle de 'l’Etat
Siège sociai : 44, rue de Chaieattdun, Paris

S'adresser à
Nevers : M D'ASSIGNY

Chàteau-Chinon : M. J. PASQUET

TITRE DE 2.500 francs Remboursable en 20 ans après paiement de 17 annuités par 
paiements mensuels de 10 francs.

TIRAGES MENSUELS le 25 de chaque mois, pour désigner les titres appelés au rem. 
boursement anticipé.

ASSURANCE DE LIBÉRATION. — EN CAS DE DÉCÈS PRÉMATURÉ DU SOUS
CRIPTEUR d’un titre avec assurance libération, le capital est acquis à l’échéance à ses 
ayants droits SANS QU’ILS AIENT A CONTINUER LE VERSEMENT DES PRIMES.

Le titre libéré du paiement des primes continue néanmoins à participer aux TIRAGES 
MENSUELS.
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NEVERS NEVERS N* 602
N* 510CORSET

DE LUXE

Soutien-gorgeN’ GÔ1 N° 603
80F CEINTURE

Na 609

(Ancien Grand Café Glacier)
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RAYON SPECIAL

COSTUMESAutomobiles De DION-BOUTON DE

PREMIERE COMMUNION

M1HES DE DEC1ZE
de MM. SCHNEIDER & C

Charbons

NOTRE SUCCES
6, Rue du Rempart, NEVERS

Tissu broché 
caoutchouc soie 

à la taille

CORSET 
CLASSIQUE
Beau coutil écru 
Garni broderies

CEINTURE
RICHE 102. Dentelle blanche 

article élégant

I3F9O

Véhicules industriels 
de 500 à 5.000 kilos de charge

N“ 104. Broderie blanche 
Modèle de luxe

Ceinture Porte-Jarretelles
Article RECLAME, gfa O O

Toile couleurs, O a U*

N* 506 -
CORSET

Modèle très élégant 
bas de gorge 
coutil satin.
49 FR.

Dernière création 
caoutchouc soie à la 

taille s’attachant 
par dçs boutons 

de nacre
Saeas buse

Beau broché soie 
coupe irréprochable 

vraie baleine

505. Qualité extra
i jarretelles ; 35 F

/Ve sont pas des Volturettes 

mais tes Voitures confortables souples et rapides

Place du Lycée —■ Rue de Rémigny

N” 103 Jersey 
avec bande maintenant 

la poitrine

I 6,00

Pour prix et renseignements, s’adresser à

Antonin DURAND

Do toutes les affcc- il
fions douloureuses, la w®*®
plus redoutée est, cer .. .
tainement la NEVRALGIE, tant par l’inten
sité des douleurs qu’elle provoque que par 
Sa résistance â tout traitement.

1 permet d’assurer la dispa- 
___ _____ „„ J rition complète, en quel

ques jours, de toutes les névralgies, tant fa-

COSTUHES
Modèle 73

Marin américain avec culotte 
ou pantalon 

en belle serge anglaise.

95.. », 125. b, 149. »

COUVREZ VOS VOITURES
Avec les Bâches du COMPTOIR de l’IHBlISTRIE du JUTE

Gaine Elastique
Caoutchouc souple 

et tin 
2 jarretelles soie

Carrosserie CHAMPEAU 
66-70, Rue de la Préfecture et Porte de Paris 

NEVERS

COSTUMES
Modèle 74

Quartler-Maîtra en serge 
extra-solide et très fine.

89. », 119. », 149.

Travaux sur tours boisFicâs de ta^e- balU3tres. 
.. ju-—nu»»,, .......... -- manches, etc.

N* 101 Tricotine rose

9F90

Complet Veston
Modèle 51

En belle chevictte bleue or 
noire, ou en peigné de Row 
baix. coloris variés. HCl 

prix......... .... . /y

TOILES SACS BACHES FICELLES
Aneicinss Maisons A. FRANCK «t SOCIBTB DU SAC

COSTUME»
Modèle 76

Veston 2 ou 3 boutons < 
cheviote ou serge, 

pantalon long.
69.», 89 », 109.», 129

COSTUMÉS
Modèle 75

Louis XV, culotte avec 
boucle, en cheviote, 

serge ou granité.
69.», 89», 109.», 129.»

LE KÊLÉO
ques jours, C------„----- -
ciales que dentaires ou intercostales. Une 
cuillerée à soupe de cet INCOMPARABLE 
CALMANT fait CESSER, en DIX MINUTES 
les névralgies, les migraines le rhumatis
me, les maux de dents.
î 1? Ï7ÉÎ Ûü ne fatigue pas l’estomac 
iiMJÜ laÊâââv comme les cachets, dont 
l’usage répété amène), fatalement l’appari
tion des dyspepsies, gastralgies, brûlures, 
ulcères LÉ KÊÏÆO se trouve dans toutes les 
pharmacies. »

Dépôts principaux :
Pharmacie BERNAMONT, Nevers.
Pharmacie J. MAgSENOT. Nevers. 
Pharmacie VERNADAT, Montlugon.

, OMNIUM FRANÇAIS D’OUTILLAGE,
A. OSJïSSIm 6, rue St-Louis. Fourchambault (Nièvre)

CEINTURE
Toile et tricot 

très souple

Complet Veston
Modèle 52

En beau cardé, teintes nou
velles, plusieurs coloris au 

choix, doublures rnf 
solides. PRIX. . . O y

N» 603 

Corset-Ceinturb 
Entièrement tricot 

extra souple

AGENT GENERAL
PETITIMBERT, à CLAMEGY

ÿ VOITURES ATTELEES
FORGE, CHARRONNAGE, PEINTURE

& Fabrique de roues caoutchoutées et réparations.
ÿ SELLERIE ET HARNACHEMENTS

N“ 509
Corset-Ceinture

Modèle de luxe 
coupe nouvelle 
garniture riche 

7'3 fr.

12, Rue du Rempart, REVERS
A. LER1CHE. directeur

SACS POUR TOUS USAGES -TOILES D’AMEUBLEMENT 
EN 19# cjm — EMBALLAGES — SANGLES

TOUS LE
SACHENT

CORSET
Forme nouvelle 
Lias de gorge 
broché simili 

garni large dentelle 
4 jarretelles

6, Rue La Fayette, S
(Anciennement Rue Saint-Martin} 

Téléphone O-12 ■nsTrnïTzrnfnîKZKrr::!: Téléphone 0-12

a 8 DE L’AVIATION
HJ? O fHi O d’ tentes dimensions

Déçues stores ss
LEWIS. 31. avenue Jean-Jaurès, Paris, 19°.

LA NÉ A
Ceinture Sangle du D' F. GLËNARD

>n>3
7ilj UUSlRÈSI

500.000"
en achetant un Bon Panama garanti remboursable à 400 francs 
OU par 1 lot. Lots à gagner: 131 de 500.000 fr. ; 131 de 250.000 
francs ; 262 de lOO.OOO fr., 13.100 de 1.000 fr. — Tirage : 15 
mai prochain. Dès le premier versement de 10 fr. on est 
seul propriétaire du titre et ion touche la totalité du lo.t gagné. 
Renseignements gratuits, timbre pour réponse. Envoyer 10 fr. 
au Crédit Central des Valeurs à Lots. 10, rue Audra, à Dijon.

Moteurs à essence Occasion, marche garantie,

Moteurs électriques Toutes forces.
Electricité ®ans toute son application. Bobinage,

-■ Chargement d’accus, etc.
Aooareilla^e électriffue Force, lumière, sonnerie, rr & l installations,

appareillage et accessoires pour automobiles.
Pétrin mécanique Nouveau ra°dèle-? à cuve commandée
Petit outillage mécanique Alé3^‘ra’étaux- .lim6S- ° filières, meches

et forets, scies, tarauds, fraises, etc.
Machines-outils et à bois

t ; Téléphone ft-19 Télégrammes : Comptoir.JutIer-N«T«ra
| VENTE ET LOCATION

ESSAYEZ, comme M. Muller,31, rue Tête-d’Or, à Lyon, l’a essayé pour sa femme, et 
qui nous écrit le 20 février 1922 :

« Monsieur Humbert. — ■ Je dois vous dire que ma femme, âgée de 31 ans, bien affai
blie par suite de maladie, s’est rétablie en cinq semaines, en prenant uniquement une 
cuillerie d’ELIXIR HUMBERT avant chaque repas. Maintenant, elle mange bien, avec 
appétit, et travaille de même. Recevez, Monsieur, mes remerciements. »

ESSAYEZ, comme ces deux jeunes filles 18 et 22 ans, les deux sœurs, qui nous ont 
jQjfirjné avoir repris-de 7 kilos chacune. Elles étaient anémiques à fond, dégoûtées de la 
Vie. Maintenant elles pensent à se marier. ESSAYEZ, le Traitement ne revient qu’à 

10 î-ous par jour.
Demandez l’avis de votre pharmacien ou écrivez aux Lab. Humbert, à Mailla» 

(Ain), pour recevoir gratis et franco la nouvelle brochure scientifique sur r Anémie, ta 
Formation, les Pertes de sang, Suiiés de couches, Faiblesse générale, NeurasthAnii 
etc., etc.

Pendant quelques jours, il sera joint & cet envoi un petit livre intitulé « Les Plantes 
Utiles », véritable résumé des principales vertus des. plantes les plus courantes. Inté
ressant, instructif et cela ne coûte rien...

En vente : Pharmacie Nouvelle, Pharma cie RauiIIc,n. Pharmacie Pats», etc.. etc., et 
dans les nrincinaias Pharmacien 4p Nevers et de la RêÊ»n.


